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Il août Dècret N0 ..ri~15l6 fixant Urle date 
limite après laqueHt:: les deman. 

Tous mémoires, requêtes ou pétitions, sous -j 
lorme de lettre ou autrement, adressés à M. le des d'illtégratioll et de détach6
Commissaire de la République au Togo, à M.M. ment dalls le cadre général des 
leS Commandants de Cercle, Chefs de Subdi­ transmissiollS coloniales ne seront 

plus rece\·ahlc$. (Arrêté de pra~vision et de Service, doivent être revêtus d .. mulgmiol1 Il" 6J6/Cab, du 27 
timbre fiscal de DIX francs. aofil 1947). 	 872 

Faute de q"oi, le.dltes pièce. seront retour­ 1-t août Deuet !\,o oJ-(.1543 étendant anx 
nées a .... signataires sans examen. terrHOîrcs œoutrc~mer autres qU(' 

l'Indochine Ja loi n:J 46.2389 du 
28 octobre 19-1,0 sur les dommages 

SOMM_AIRE de guerre. (Arrêté de promulga. 
tian nO 628{Cab, du. 2 septembre 
1947) 874PARTIE OFFICIELLE 

18 aoftt Décret No -tÎ_162ï tendaTlt à mO~ 
dîfier le décret n!) -17·964 du 31ACTES DU POUVOIR CENTRAL mai 19-17 fixant la compositîQ11 


1947 
 et les attrihutiolls du Conseil supé~ 
rieur de la défense nationale. (Ar~31 mai Décret No .1ï:.969 fixant la {'QIflposi­ rê(é dL' promulgation 6in/Cab.111)1fion et {es attributions du Conseil 
du 6 septembre 19.17) •. 867supérieur de la défense nationale. 


(Arrêté de promulgation nO 640: 
 '20 août loi No -Iï.1550 complétant la ioi 
Cab. du 6 sepu,mbre 1947) 867 du 27 octobre 19-16 relative ..à la 

Arrêt(> ministériel fhant les mooa~ romposition et au fonctionne· 
lités de sortie du stage pré\'u pour 

" août 
ment du colls-eil économique, (Ar~ 

les stagiaires de l'admînîstration rJté de promulgation IiO 623/Cab, 
cQloniale orientés vers le servit"'t du 29 (/oût 1(47) ." 875 
du chiffre colonial. (AFrété de 
prornalgatiolt liO 61-i-ICab, du 27 20 août loi N0 -17.1553 relative an rètablis~ 

sement des syndicats de, ,..étéri.""ai 19H) . . . . 868 
naires. (Arrêté de promulgatiONS aoi.! Arrêté ministériel fi\allt les çondi~ nO 624/Lab, du 29 août 19-17) • 876tions et" le r.rogramme du con~ 


roun rOUf 1 emploi de chîffrfur 
 20 août Décret Nü -17.1613 portant appro·
colonia stagiaire prévu aux ar1i~ bation du Budget annexe du che~
di!s 11 ct 13 du décret du 3 J10~ min de fer et du wharf du Togo
vembre 1945 portant réorganisa~ (-exercj(e 19-17). (Arrêté de pro­
tion du service du chiffre colonial. mulgation nO 	 638/Cab. du 6 sep­
(ArrNi de promulgation 1/0 614( Jembre 194ï). 	 877
Cab. du 27 aoùl 1947) • . . 869 


Il "Ofit Décret l'" 47-1515 portant modi­
 25 aoM Décret No :17.1615 portant modifica­
fication à l'ade dit décret du tion au décret du lCJ fê\'rier 1923 
lB novembre 1942 créant un réglant le ser"ice de la gendar­
oorps unique d'admînîstrateurs COM merie détachée aUx colonies, (Ar­
lomaux, (Arrêt6 de promull{atioll rêté dl! promulgation 110 639/ûb.
,,0 615fcab. du 27 aoûl 1947) 871 du 6 "'plembre 194ï) .. • • . . sn 
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18 août 

Loi N0 47:1606 complétant l'article 
40 du titre VI de la loi nO 46-2151 
du 5 octobre 1946 relative à l'éle{"­
tion des membres de l'Assemblée 
nationale. (ArriJié de promulgation 
n. 0 61tlCah, do 6 ~('pfembrc 1947). 

Loi No -l:7~ lb07 modifiant l'article 
!O de Il loi n" 4(1-2385 du 27 
octobre 1946 :sur ta composition 
et Pélectïol1 de l'Assemblée de 
Pl:niol1 française. (Arrété de p1'o_ 
lTlulgrli(Oll liO (Y3S,/Cah. du 6 sep_ 
tembre 1947) '. 

Loi No -+7-1608 modifiant la 101 n,) 
46_2421 du 30 octobre 194f> portant 
rétablissement dt? la légaHte répu~ 
blicaine en Afrique occidentale 
françaîse et au 'Togo. (Arrêté de 
promulg,/tlon nO 636/Cab. du 6 
seplembre 1947) ". 

Loi :,,\0 47-1610 relative aux limites 
d'âge du personnel colonial. (Af­
nUé de prol11ulg1itton nO 637jCab. 
du 6 .ceplembre 1947) . • . . • 

DU GOUVERNEMENT GENERAL 
DE L'A. O. F. 

No 3236fA.J. Arrêté fixant du 15 
septembre au 15 novembre 1Q47 
Jes vacances judiciaires dans le 
r~sS()rt de la Cour d'Appel de 
l'A.O.F. et du Togo .. '. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

25 août No 604/APk - Arrêté autorisant 
Pouverture de dépôts d'armes et 
de munitions ..... 

25 août No 605/APA. :L.- Arrêté modifiant 
l'arrètê nO 113/APA. du let mars 
1<145 portant, réorganisation du 
commandeml:nt indigène aU Togo, 

25 août No' 606/TP. - Arrête portant déro­
gation à l'arrêté général nO 2757 
du 5 octobre 194-t détermÎnant les 
conditions de répartitjon êt régle~ 
mentant la mise en vente d~ pro­
duits Industriels •. 

27 août No 613jSE. Arrêté modifiant l'ar­
fêté nO 269 du 3n mai 1941 et por­
tant réouverture des voies sani­
taires nOS Q et 10 pour le transit 
et l'exportation par terre du bétail 
vers le Togo brJtannique et la 
Gold·Coast . . . . 

5 septembre No 630jAE. ~ Arrêté fixant le prix 
de vente du pétrole au détail à 
Lomé ..... . 

Q septembre - No b33iBM. - Arrêté fixant à UQU­
veau les taux des J!fIlslons et 
gratifications de reforme des 
Miliciens et Gardes de Cercle du 
territoire du Togo 

8 septembre No 646 SE. - Arrêté déclarant 
infecté de peste bovine le canton 
de Bidjefiga (Subd. de Dapango). 

Additif il l'arrêté nO 	 395fF. bis du 31 mai 1947 porbnt 
ouverture de aédits . • • . 
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P.&RTIE OFFI()IELI.E 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRETE No 640 Cab. du. 6 septembre 1947. 

LE GOUVERI<EUR DES COL.ONIES, 

CHEVALlER DE LA LtOl0N D'HONNEUR, 


CROIX DE GUERRE - .\\ÉOAIU.E DE LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE L.A RÉPUBL.IQUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermjnant les attributjons 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire gu Togo et création d'assemblées 
représentati\"ts; 

Vu le décret du 16 avril 19'24 sur le mode de promulgation 
~t de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le d~cret du 7 
attTibutlons en matière ,de 
Togo le 2 mars 1941; 

février 
dé

1947 
fense 

fixant 
nationale) 

la... répartition 
promulgué 

des. 
au 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le Terri­

toire du Togo: 
10) le Décret No 47-969 du 31 mai 1947 fixant 

la composition et les attributions du Conseil supérieur 
de la défense nationale, 

21') - le Décret No 47-1627 du 18 août 1947 tendant 
à modifier le décret nO 47-969 du 31 mai 1947 précit~ 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partoot où besoin sera. 

lomé, le 6 septembre 1947. 
J. NOUTAAY, 
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DECRET no 47·9M du 31 mai 1947. 
Le Président du Conseil des Ministres, 
Vu la Constitution de la République fran\.aise, notamment 

les articles 30, 33 ct 47; 
Vu le décret du 7 février 19.f7 fixant la répartitjon des 

attributions 'fn matière de défense nationale) et notamm>cut 
son artîde 4; 

Apr~ avis du Conseil d'Etat; 

DECRETE': 

ARTICLE PREMIER, - Le consdl supérieur de la 
défense nationale oomprend: 

Le Président de la République, président. 
Le président du con ,eH des ministres, dce.présiden!. 
Le ministre d'Etat, président du conseil du plan. 
Le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil. 
Le ministre de la guerre. 
Le ministre de la marine. 
le min,istre de l'air: 
Le min'istre de la France d'outre.mer. 
Le ministre des affaires étrangères. 
Le ministre des finances. 
Le ministre de l'éoonomie nationale. 
Le ministre de la production industrielle. 
Le ministre des travaux publics et des transports. 
Les ministres des antres départements pour les ques­

, tions intéressant leurs départements. 
Le chef d'étal.major général de la défense nationale. 
Les inspecteurs généraux et chefs d'état·major gé­

néraux des armées de terre, de mer et de l'air. 
Le directeur des études et fabrications d'armement. 
Le djrec\j:ur de la direction centrale des constructions 

et armes navales. 
Le directeur de la direction technique et industrielle 

de l'aéronautique. 
Deux officiers généraux de chacune des trois armées 

de terre, de mer et de l'aIr nommés pour un an. 
Une personnalité représentant le commissariat à l'é­

nergie atomique, nommée pour un 3'n. 
Le président du t'Onsell supérieur de la défense natio­

nale peut, en outre, appeler A siéger au c'Onseil toute 
personnalité en raison de sa compétence. 

ART. 2. - Le conseil supérieur de la défense natio· , 
nale est obligatoirement consulté sur: 

L'organisation générale de la défense de l'Union 
française et les projets de Ivis concernant cette orga· 
nisation générale; 

Les plans d'ensemble d'équipement industriel, [es 
programmes de recherche scientifique intéressant l'or­
ganisation générale de la défense nationale; 

Les programmes d'armement. 
Le conseil émet des avis sur les questions de défense 

nationale qui lui sont soumises soit par le Président 
de la République, soit par le président du conseil. 

En outre, les ministres intéressés peuvent proposer 
au président du conse.il des ministres les questions 
qu'Hs désirent voir ,oumetlre à l'avis du conseil supé­
rieur. 

ART. 3. - Le secrétariat du conseil supeneur de la 
défense nationale est assuré par le secrétariat du comi. 
té de la défense nationale. 

ART. 4. Le président du conseil des ministres, 
le ministre d'Etat, président du conseil du plan, le 
secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, le 
ministre de la guerre, le ministre de la marine, le mi­
nistre de l'air, le ministre de la France d'outre·mer, 
le ministre des affaires étrangères, le ministre des 
finances, le ministre de l'économie nationale, le mi­
Ilistre de la production industrielle, le ministre des tra­
vaux publics et des transports sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié all ]ourftal officiel de la République 
française. 

Fait à Paris, le 31 mai 1947. 
PAUL RAMADIER, 

Par le Président du conseil des ministres: 

Le ministre d'Etat, 
présid(!'nt du COf/seil du plan, 

Félix GOUIN. 
Le ministre des affaires étrrmgères, 

Georges BlD'AULT. 
Le ministre de la guerre, 

Paul CosTE-FLORET. 
Le ministre de la mWÎnlJ, 

Louis JACQULNOT. 
Le ministre de l'uir, 

André MAROSELLI. 
Le ministre des t.illlJlZCes, 

ScHuMAN. 
Le ministre de l'dconolfl;fJ IUlti()"at~, 

A. PHILIP. 
Le ministre de la production industrielle, 

Robert LACOSTE. 
Le Minislre des Travaux publics, 


et des transports, 

Jules MacH. 

Le ministre de la FrUJ1ée d'outre_mer, 
Marius MOUTET. 

Le secrétaire d'Etai 
à la présidence du con.seil, 

Paul BÉCHARD. 

DECRET Il' 47·1627 dll 18 iloûl 19·17. 
Le Président du Couseil des Ministres, 
Vu le décret du ,31 mai )1.)47 fixant la ..::omposltion et Ics 

attributions du conseil sUpêrîCUf de ta défense ~nati()l1ale; 
Le conseil d'Etat cnti'udu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. _.. L'article le, du décret du 31 
mai IQ4ï susvisé est ainsi modifié: 

"Ali. 1'''. Le conseil supérieur de la défense 
nationale comprend: 

« Le Président de la République, président. 
{( Le président du conseil des ministres, vice-prési. 

dent. 
" Le ministre d'Etat, président du conseil du plan. 
" Le ministre de la guerre. 
« Le ministre de la marine. 
« Le ministre de l"air. 
« Le ministre de la France d'outre·mer. 
« Le ministre des affaires étrangères. 

http:conse.il
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« Le ministre de l'intérieur. 

" Le ministre des finances. 

« Le ministre de l'économie nationale. 

" Le ministre de l'industrie et du commerce. 

" Le ministre des travaux publics et des transports. 

" Le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil " 

. .. . . ~ 

(Le reste sans changement). 

ART. 2. - Le président du conseil des ministres, 
le ministre d'Etat, président du conseil du plan, le 
ministre de la guerre, le ministre de la marine, le 
ministre de l'air, le ministre de la france d'outre·mer, 
le ministre des affaires étrangères, le ministre de 
l'intérieur, le ministre des finances, le ministre de 
l'économie nationale, le ministre de l'industrie et du 
commerce, le ministre des travaux publics et des 
transports et le secrétaire d'Etat à la présidence du 
conseil, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Joarnal officiel de la République française. 

Fait il Paris. le 18 août 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le Président du Conseil des Ministres: 

Le miltistre d'étai, 
Félix GOUIN. 

Le millistre des affaires étrangères, 
Georges BIDAU1.T, 

Le ministre de l'initlriew, 
Edouard DEPREUX. 

Le ministre de III guerre, 
Paul COSTE- fLOl(ET, 

Le ministre de la marine, 
Louis ]ACQUINOT. 

Le ministrf! de l'air~ 
André MAROSELLI. 

Le ministre des jinances, 
SCHUMAN. 

Le ministre de l'économie na/ionale, 
A. 'PHI1.1 P. 

Le ministre dt? l'industrie I?t da commerce, 
Robert L~COSTE. 

Le ministre des traVi#lx publics 
et des tra.nsports, 

Jules MOCH. 
Le ministre de la Fr=e d'outre-mer, 

Marius MOUTET. 
Le secréiaire d'Etat .à la présidenCe da conseil, 

Paul BÉCHARD. 

Per••"nel 

ARRETE No 614 Cab. du 2:7 août 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CI1EVAUER DE!. LA WION D'HONNEUR 1 


C~OIX DE GUERRE - MmAiLLE Dt LA RésJSTANCE, 


COMM!SSAII(E DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentati1reS ; 

Vu le décret du 16 .vril 1924 sur le mode de promulga.­
tion ~t de publication des te~tes r~glementaires au Togo; 

Vu le décret du 18 juillet 1Q4-1 instituant un cadre de 
stagiaires de l'admïnistntlon coloniale promulgué au Togo 
le 26 août lQ44, ensemble les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du '3 novembre )945 portant réorganisatîoll 
du ~rvicc du chiffre colonial, promulgué au Togo lc 1er 
juillet j94~; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -", Sont promulgués dans le Terri­
toire du Togo: 

10 ) - l'Arrêté ministériel du 8 aoüt 1947 fixant 
les modalités de sortie. du stage prévu pour les sta­
giaires de l'administration coloniale orientés vers le 
service du chiffre colonial. 

20 - l'Arrêté ministériel du 8 août 1947 fixant 
les conditions et le programme du concours pour 
l'emploi de chiffreur colonial stagiaire prévu aux arti-' 
c1es 11 et 13 du décret du 3 novembre 1945 susvisë. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 aoClt 1947. 
]. NOUTARY. 

ARRETE ministhiel da 8 août 1947, 
Le ministre de la france d'outre-mer, 
Vu le décret du 18 juillet 1944 portant cré.tion du cadre des 

stagiaires de Padministration coloniale, modifié par le décret 
du 18 juillet 1945, notamment en ses ar~ides 9, 10 ct, 18; 

Vu le décret dt! 26 novembre 1946 abrogeant et remplaçant 
l'article 13 du décret précité; 

Vu le décret du Jer juillet 19-17 complétant l'article 13 
du décret du 26 novembre 1946; 

Vu le dé<:ret du 3 llovembre 1945 portant réorganisation du 
se~vîœ du chiffre colonial, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les modalités de la sorf,ie. de 
stage, en ce qui concerne les stagiaires de l'adminis­
tration coloniale orientés vers le service du chiffre co- ­
lonial, font l'objet des dispositions des articles 2 et 
suivants du présent arrêté. 

A. -'Examen de sortie 

et certificat de fin de slage 


ART. 2. - La commission de fin de stage prévu., 
à l'article 10 du décret du 18 juillet 1944 comprendra, 
comme quatrième membre, le chef de la section du 
chiffre au département. 

Elle portera sur chaque stagiaire les appréciations 
prévues à l'article 9 dudiit décret de la manière sui­
vante: 

lQ Pour les points visés dans l'article 9 sous les 
rubriques: 


li) Qualités morales; 

b) Qualités d'initiatives et de commandement; 

c) Culture et sens pratique, 


la commission procédera à une cotation globale k .. 
nant compte de tous les éléments contenus dans le 
dossier de l'intéressé. 

• 
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Cette notation vane de 0 à 40. 
2<> 	 Pour les points visés sous les rubriques : 
a) 	Culture générale; 
b) 	Culture théorique, 

il sera institué un examen comportant deux épreuves 
écrites cotées, l'une et l'autre, de 0 à 20. 

Une composition françaisç sur un sujet général; 
Une composition portant sur le fonctionnement du 

service du chiffre colonial avec, éventuellement, une 

épreuve pratique. 

. La durée de chacune de ces deux épreuves est fixée 

à quatre heures .. 


ART. 3. éet examen aura lieu à Paris une fois 
par an au cours de la première quinzaine de jan'VieL 

ART. 4. - Le jury d'examen chargé de la surveil· 
lance du choix et de la correction des épreuves sera 
désigné par un arrêté du ministre de la france d'outre· 
mer. Après correction, les résultats seront oommuniqués 
par le jury à la 'commission prévue à l'article 10 du 
décret du 18 , juillet 1945 .. 

ART. i;i. - La commission précitée ajoutera aux 
'notes obtenues la note définie à l'artide 2 du présent 
arrêté. ' 

Elle dressera ensuite la liste générale des stagiaires 
ayant subi)es épreuves avec· :succès. ~ 

La commis,sidh proposera au ministre la délivrance 
lIu certificat de fin de stage il tous les stagiaires ayant 
obtenu la moyenne des points fixés. 

B. 	~ Intégration dans le cadre général 
- du rltilfFe colonial 

Al{T. 6. ..,... Pour chacun des stagiaires qui aura 
obtenu le certificat de fin de stage, la commission 
proposera au ministre sa nomination dans le cadre 
gl!néral du chiffre colonial comme premier chiffreur 
\:le :Je classe. 

ART. 7. - Les stagiaires qui n'auront pas obtenu 
le 	 certificat de fin de stage prévu il l'artiele 5 du 
présent arrêté seront, sur'la proposition de la commis· 
sion de fin de stage, soit licenciés, soit admis à redou· 
brer une année de stage, soit intégrés dans un cadre 
local. 

, fait à Paris, le 8 août 1947. 
Pouf 'le ministre el par délégation, 

Le 	ser.létaire gérui/'al, 
Louis MÉRAT. 

ARRETE nÎinisiériel du 8 août' 1947. 
Le ministre de la France d'outre.mer, 

Vu le décret du -3 novembre 1945 portant réorganisation. 
du !Service du chiffre colonial; 

Sur la proposition du direct~ur du personnel; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le présent arrêté a pour objet 
\ie fixer les rondWons et le programme du concours 
pour l'emploi, de chiffreur colonial stagiaire prévu 
aux articles Il et 13 du décëet du 3 novembre 1945 
portan~ réorganisation du chiffre colonial. 

ART. 2. - Les demandes d'inscription sont receva. 
bles pen'dant un délai de deux m<iis à compter de la 
publication de l'arrêté prévu par l'article 4 du présent 
arrêté. Si le candidat appartient à IIne administration 
publique elles sont transmises par la \l'Oie hiérarchique 
et sont accompagnées, le caS échéant, d'un relevé des 
services Civils et militaires. ainsi que d'une Ilote por­
tant appréciation sur la manière de servir de l'in· 
téressé, ses capacités professionnelles et ,son aptitude à 
l'emploi de chiffreur. 

ART. 3. - Nul ne peut être autorisé à concourir. 
s'il ne remplit notamment, au jour fixé pour le con­
cours, les conditions ci-après: 

2

10 Etre citoyen français et n'être pas marié il une 
personne denationaUté étrangè,te;' 

0 Etre âgé de vingt et un ans au moins et de trente 
ans ail plus "'u 31 décembre de l'année en cours. 

CeUe limite peut!'tre prorogée jusqu'à trente·cinq 
ans au maximum ~d'une durée égale à celle des services 
militaires et des services accomplis dans une adminis­
tration publique de l'Etat oU des colonies et admis­
sibles pour la retraite; 

30 jouir de ces droits civils et politiques; 
40 Avoi!" satisfait à la loi surIe recrutement d<." 

l'armée' 
5'1 N'~voir encouru aucune peine criminelle ou cor~ 

rectionn.lIe inscrite au bulletin nO 2 du casier judi. 
ciaire; 

6<' Présenter un certificat médical délivré par k 
service de, santé colonial attestant l'aptitude il servir 
outre·mer et un certifiçat d'un médecin phtisiologue 
assermenté attestant que le candidat n'est atteint d'au· 
cnne affeelion tuberculeuse: 

70 Etre au moins titulairè du diplOme de bachelier 
d" l'enseignement secondaire ou brevet supérieur de 
l'enseignement primaire ou d'un titre ou diplôme 
reconnu équh'alent, ou compter au moins trois années 
de services li l'administration centrale des colonies ou 

, dans un cadre général des colonies, Ol! dans un servire 
civil ou militaire du chiffre d'lin autre département 
ministériel. 

ART. 4. - La date du concours prévu aux' artides 
ft et 13 du décret susvisé du 3 novembre 1945 ainsi 
que. le nombre de places mises en concours, sont 
fixées' au mOÎns quatre 1I1Ois il l'avance pâr un arrêté 
publié au Jœmwl officiel de la République française. 

ART. 5. - Les épreuves pnt lieu à Paris et, quand 
le nombre des candidats le justifie, il Bordeaux, à 
Marselille, ain~i que dans les chefs.lieux des territoires 
d'outre·mer relevant du ministèr.:: d~ la France d'ou. 
tre-mer. 

ART. 6. - AprèS avoir pris connaissance des dossiers 
et avis du directeur du personnel, le ministre fixe par 
arrêté la liste des candidats autorisés à concourir. , 

ART. 7. - Les épreuves du conCDurs se composent 
de deux séries de compositions écrites : 

Epreuves de la série A. 
10 Une composition française sur un sujet d'ordre 

général ou ,sur Iln sujet d'histoire coloniale. - Durée: 
3 heures. Coefficient :4. 

• 
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20 Une épreuve portant sur la géographie physique, 
économique et administrative des territoires de l'Dnion 
française. - Durée: 2 heures. Coefficient: 2. 

30 Une version portant sur Pline des quatre langues 
suivantes et au choix du candidat: anglais, allemand, 
italien, espagnol, avec lisage d'ull dictionnaire dans 
la langut étrangère seulement. Durée: 1 heure 30. 
Coefficient: 2. 

Epreuves de lu série B. 
10 Une épreuve de calcul numérique. Cette épreuve 

est destinée à juger de l'endurance des candidats à 
la manipulation des chiffres et n'implique aucune con· 
naissance particulière. - Durée: J heures. Coeffi· 
cient : 4. 

20 Un problème de mathématique (programme com· 
mun au baccalauréat, 1" partie, série classique A' et 
au brevet supérieur). ... Durée: 3 heures. Coeffi. 
cient: 3. 

ART. 8. - Les épreuves ont lieu le même jour et 
à la même heure dans chacun des centres désignés, 
dans l'ordre suivant: 

Epreuves de la série A, 10 composition le matin; 
20 et :.13 composition l'après-midi. 

Epreuves de la série B: 1" composition le matin; 
2" composition l'après.midi. 

ART. 9. - Les sujets du concours sont choisis par 
le président du jury institué par l'article 13 du décret 
du 3 novembre 19·15, assisté de ùeux membres dudit 
jury et, pour les épreuves de !a série B, du chargé de 
mission au secrétariat général du Gouvernement, char· 
gé de 1a coordiuation en matière de chiffre. 

Un administrateur des colonies remplit les fonctions 
de secrétaire. 

Les sujets choi,is sont reproduits à la diligence du 
directeur du personnel, en autant d'exemplaires qu'il y 
a de centres d'examen. 

Chaque exemplaire est enfermé dans une enveloppe 
préparée par le secrétaire ct portant la mention de la 
série du numéro de l'épreuve. et l'indication du centre 
auquel est destinée cette communicatîoll. 

Le secrétaire scelle les enveloppes avec le cachet 
qui lui est indiqué et les vise à son tour. 

Ces enveloppes sont classées par groupe de cinq 
(une par chaque épreuve) et chaque groupe est enfer· 
mé en un pli unique également cacheté, scellé et 
paraphé par les trois ronchonnaires participant à l'opé. 
ratiou et· portant la meniion: 

({ Concours pour l'emploi de chiffreur colonial sta· 
giaire: Centre de ...... ». 

ART. 10. Le pli conténant les sujets de composi­
tion dt!stinés aux candidats qui subissent les épreuves 
à Paris est remis par le directeur du personnel, la 
veille de l'ouverture du concours, au président de la 
commission d~ surveillance du concours. 

Leb plis destinés aux présidents ·des commissions 
de surveillance des différents centres de concours leur 
SOllt adressés par la voie administrative sous plis re· 
commandés, avec accusé de réception, de façon qu'ils 
leur parviennent au moins dix jours avant la date 
fixée pour le concours. 

ART. 11. - A Paris, la commission de surveillance 
des épreuves du concours est nommée par décision 
ministérielle et composée comme suit: 

Un administrateur des colonies, président. 

Un administrateur adjoint, membre. 

Un chiffreur en chef ou lin chiffreur principal, 


membre. 
A Bordeaux et à Marseille, le président de la COm· 

mission de surveillance est le chef du service colonial. 
Il est assisté de deux fonctionnaires de ce ser\ice dési· 
gnés par lui. 

Dans les territoires d'outre·mer déf'endant du minis· 
tère de la F. O. M. la commission SIège au chef-lieu;: 
les membres de la commission de surveillance au 
nombre de trois sont désignés pàr le chef du terri· 
taire. 

AtlT. 12 ....... JI est procédé avant chaque séance du 
concours à l'appel des candidats. 

Dans tous les centres du concours, le président pro· 
cède à l'ouverture du pli contenant le" enveloppes 
qui renferment les sujets de composition, en présence 
des candidats qui peuvent demander à vérifier l'in­
tégrité de la fermeture de ce pli. 

L'enveloppe annotée n" 1 est ouverte dans les mêmes 
conditions et le sujet à traiter est iminédiatement porté 
à la connaÎssallce dt;s conccurents, oralement et par 
écril. . 

L'ouverture des enveloppes nO' 2, J, ~ et 5 est effee· 
tuée au début des épreuves correspondantes. dans les 
mêmes conditions que celIes de l'envelopp~ n" L 

Les membres de la commission peuvent être cflargés 
alternativement de la surveillance ,des candidats pen· 
'dan! la durée des épreuves. 

AtlT. 13. ,,- Il est interdit aux candidats, à peine 
d'exclusion du concours, d'a\oir pendant la durée de 
chaque épreuve aucune communication entre eux, et 
de consulter aucun livre, cahier ou document quel. 
conque ell dehors de ceux nommément spécifiés. 

Les compositions sorit faites sur un papier spécial 
mis par l'administration il la disposition des candidats: 
ElIes ne doivent porter ni tJOm, ni signature. Tout 
candidat qui inscrirait Son nom sur sa composition 'Ou 
qui signerait celIe·ci serait, de cc fait, ~xcll1 du con· 
cours. 

Chaque candidat choisit au début du concours une 
devise et un signe qui restent les mêmes pour toutes 
les compositions et sont reproduits sur chacune d'elles. 
Le candidat reproduit cette devise et ce signe sur un 
bulletin qui porte ses nom, prénoms ei signature. 
Ce bulletin est remis dans une enveloppe fermée au 
surveillant du concours, en même temps que la pre· 

. illière composition. 
A la fin de chaque épreuve, les compositions sont 

remises par les candidats eux·mêmes aux surveIllants 
du concours. 

ART. 14..- Les compositions de même nature sont 
réunies dans une même enveloppe cachetée et scellée 
par les forctionnaires surveillants qui la paraphent 
el v inscrivent la mentiQ.l1 : 

; Centre d'examen de ... 

• 
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« Co.ncour, pour lè recnttement de chiffreurs cola· 
niaux stagiaires, 

« Composition de... » . 
Les plis contenant les bulletins S<lnt placés dans 

une autre enveloppe portant la mêm.'" inscriptionl 
avec les mots ,( Bulletins et qui est également­
cachetée, scellée et paraphée par les fonctioonaires 
surveillants. 

A la fin de la dernière séance, le président de la 
commission réunit en un seul paquet, scellé et para· 
phé, les enveloppes renfermant .les compositions et les 
bulletins. L'ensemble est adressé au ministre (direction 
du personnel.) 

Les procès~verbaux de chaque séance sont envoyés 
au ministre (même timbre) sous pli spécial, dans 
les moindres délais. Lmsqlle <lans un centre d'examen 
et par suite d'une circonstance quelconque, aucun 
candidat n'a subi les épreuves, le pli dont il est 
question à l'article 10 est renvoyé intact au ministère 
de la F.O.IVi. (direction dl\ personnel), dans les condi. 
1ions prévues au présent article. 

AIn. 15. Les épreuves du concours sont notées 
par les membres du jury institué par l'article 13 
du décret du 3 novembre 194;. 

Toutef<lis, étant donné le caractère technique de 
certaines épreuves, le ministre, sur la proposition 
du président du jury, pourra déléguer dans les fonc· 
tions de correcteurs soit des admini;.;trateurs des CO~ 
!onies, soit des professeurs de l'université, 

Les notes pr<lposées par ces eorrecteurs ne devien· 
dront définitives qu'après délibération ct approbation 
des membres du jury du concours. 

ART. lô. Les enveloppes contenant les épreuves 
et les bulletins sont remises au président du jury. 

Le président après avoir vérifié en séance l'état 
des plis qui lui ont été remis, et en avoir signalé, 
le cas échéant, les èléfecluasités (ce qui doit être men· 
tionné au procès·verbal) ouvre les enveloppes con­
tenal]t les compositions. 

ART. 17.._. Les membres du jury et, le cas échéant, 
lescorrecleurs délégués, procèdent isolément- à l'exa­
men des compositions et apprécient la valeur de cha· 
CURe d'eUes par une note comprise entre 0 et 20. 

Ces notes sont inscrites /Sur chaque composition. La 
moyenne des notes aînsi données par le corredeur 
pour ehacltl,e des compositions constitue la valeur 
Întrinsèque de chaque épreuve. . 

Toule note inférieure à sept dans l'une des t'preuves, 
maintenue, le cas échéant, après délibération du jury, 
est éliminatQire. 

,ART. 18. - Une note comprise entre 0 et 20 est 
attribuée aux candidats appartenant déjà à l'adminis­
tration, par le jury prévu à l'article 13 du d~cret orga· 
nique du 3 novemb,,' 1945 après consultation de leur 
calepin de Ilotes. 

AIH. 19. -' Les diverses opérations de correction 
terminées, la commission établit, par ordre de mérite 
"t dans la limite du nombre de plaees mises au con· 
cours, la liste des candidats ayant obtenu un total de 
points égal ou supérieur à 180, après application des 
coefficients. 

Les caudidats reçus sont nommés suivant l'ordre 
de leur dassement. 

ART. 20. - La ILste ainsi dressée, est définitivement 
arrêtée par le ministre. Elle est publiée au JtNlrlll!~ 
0ttiCfe{ de la République française et au Bulletin 
oificiel du Ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 8 août 1947. 

Pour le ministre et par délégation, 

Le secrétaire généfa~ 
Louis MÉRAT. 

ARRETE No 615 Cab. dit 2ï [(olÎi 19H. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIeR DE L." L.EGlON o'Hœ';NEL1R, 


CROIX DE GeERRE - J\ltDAILLE DE L,\ RtSI,SlANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQVE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirS du CommissaÎre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19·+6 portant réorganisation 
administrativ-e du territOire du Togo et création d'assem" 
blées représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le dé\:ret nO ~S*SOI du 23 avril 19-1-5 relatîf au 
statut des adminÎstrateurs des colonies et des services d,·ils 
rie Plnùochine l promuigut, au Togo le 7 juin 1945; 

ARRETE: 

AIUICLf PREMIER. - Est promulgué dans le Terri· 
toire du Togo, le Décret No 47·1'>15 du 11 août 1947 
portant modification à l'acte dit décret du 18 novem­
bre 194.2 créant un corps unique d1admînistrateurs 
coloniaux. 

A~T. 2..~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où h2soill sera. 

Lomé, le :n aoù! 1 GU. 
1- NOUTARY. 

DEClU:J fi" 47·1515 Elu Il août 1947, 

Le Président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre dt la France d'outre-mer; 

Vu l'acte dit décret du lB novembre l{jt! créant un corps 
uflique d'administrateurs colonia~x; 

VII le décret du 23 avril ItJ41) rclatii au statut des adminis­
trateurs des t.:oloni<'s et des services ('idls de l'Indochine; 

DECRETE: 

ARTICLE PRE',\fER. _. Les ar1ides 19 et 27 de l'acte 
dit décret du 18 novembre 1942 créant un l'Orps unique 
d'adroinîstrateurs sont modifiés comme suit: 

" Art. 19 (nouveau). - La l"Ommission de classe­
ment chargée de dresser le tableau d'avancement du 
corps des adminis!mteurs des services cidls de l'iudo­
chin e comprend: 

" Le plus ancien directeur de l'administration cen­
trale, président. 

" Le directeur du cabine! 'du ministre_ 

• 
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" Un 	 inspecteur général ou un inspecteur de pre­
mière 	classe des oolonies. 

{( Un 	résident supérieur de l'Indochine. 
{( Le directeur du personnel au ministère de la 

France d'outre-mer. 
" Deux administrateurs de 'première classe des ser­

vices civils de l'Indochine, presents en France. 
"Un 	administrateur des colonies ou des serviees 

dvils 	de l'Indochine ~n service à l'admin/!;tratioll cen­
trale est attaché à la commission en qualité de secré­
,taire. 

« Si la présidence est dévolue au directeur du per­
sonnel en raison de son ancienneté, la eommission est 
Cbmplétée par la désignation par le ministre d'un 
autre directeur. 

" Les 	délibérations de la commÎssion ne sont vala­
bles que lorsque cinq au moins de ses membres sont 
présents dont un administrateur au minimum ». 

" Art. 27 (nouveau). 'Si la situation du personnel 
en service dans une colonie ne permet pas de constituer 
le conseil de discipline dans les condi1;ions prévues 
à l'article précédent ou si les faits incriminés se sont 
passés hors de la oolonie où le fonetipnnaire est en 
service, le ministre fixe le lieu de réunion du consei'l, 
en détermine la composition et en désigne les mem­
bres; si le fonctionnaire inculpé se trouve en France, 

·Ia commission de classement prévue à l'article 19 
se constitue en conseil de discipline ». 

ART_ 2. ~ Le ministre de la france d'outre-mer est 
~hargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal offiCiel de la République française. 

fait à Paris, le 11 août 1947_ 
PAuL RAMADIER. 

Par le Président du conseil des ministres: 

Le ministre de la Frf1lU:e d'outre-mer, 
Marius MOUTET. 

ARRETE No 616 Cab. du 27 août 1947. 

LE OOUVER,'1EUR D.ES COLONIES, 


CHEVALIER DE LA LËGlON n'HONNEUR, 
CROIX Df GUERRE -- MêDAILLE. DE LA RtslsrA~Cf;,. 

CO.\\MISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOQO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 Janv;'r 1946 portant r""rganisation 

administrative du Territolre du Togo et création d'assemblées 
représentatives i 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de publication des textes règlementaires au Togo ~ 

Vu le décret du 23 août 1944 créant le ,adre général des 
tansmiSsi<ms coloniales, promulgué au Togo le 28 février 
1945 ensemble les actes modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté interministériel du 8 mai 1946 fixant les 
ronditions de détachement du personnel métropolitain des 
P.T.T, dans le cadre général des transmissions coloniales, 
promulgué au Togo le 19 juin 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri· 
toire du Togo, le Décret NQ 47-1516 du 11 août 1947 
fixant une date limite après, laquelle les demandes d'in­

tégration et de détachement dans le cadre général des 
transmissions coloniales ne seront plus recevables. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 août 1947. 
J. ·NoUTAIlY. 

.~_.... _--=-­
DECRE1' No 47-1516 du 11 août 1947. 

Le président du oonseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de ta f~rance d'oufre·mer; 
Vu -le dé<:ret du '23 août 1944 créant le cadre généra{ des 

transmissions coloniales et les textes qui l'ont modifié~ 
notamment le décret du 18 juillet 1945; 

Vu les arrêtés des 2 février 19451 29 juin 1945 et 21 
novembre 1946 classant certains cadres· locaux des. P.T.T,. 
et de la T.S.F. dans une des catégories prévues à l'article 
52 du décret du 23 aQût 1944 précité; 

Vu l'arrêté Înterministériel du 8 mai 1946 fixant les condi .. 
tions de détachement du personnel mêtrQpolitain des P.T~T!. 
dans le cadre générai des transmissions coloniales; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ La date limite au delà de la­
quelle les demandes d'intégration dans le cadre généra;l 
des transmissions coloniales formulées par les agents 
appartenant encore aux cadres locaux européens des 
postes, télégraphes, téléphones ct \le la T.S.F. de l'A­
frique occidentale française, de l'Afrique équatoria.le 
française, du Cameroun, de Madagascar et de l'Indo­
chine, ne seront plus recevables est fixée au 10er novem­
bre 1947. 

ART. 2. - Est également fixée au l'.' novembre 1947 
la date limite au delà de laque11e ne seront pllUs receva­
bles les demandeS de détachement dans le cadre géné­
rai des transmissions coloniales, formulées par les 
fonctionnaires et agents du cadre métropolitain des 
postes, télégraphes, téléphones mis à la dispositioll 
du ministre de la france d'olltre-mer antérieurement 
au 1" avril 1945,' 

ART. 3. - Sera seule considérée comme valable 
la date de l'enregistrement de la' demande par le 
chef hiérarchique immédiatement supérieur de l'inté­
ressé. . 

ART_ 4. Le ministre de la France dioutre-mer est 
~hargé de l'eJ(écùtion du présent décret quf sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

Fait à 	Paris, le 1\ août 1947_ 
PAUL RAMADIER., 

Par le préSident du conseil des ministres, 

Le Ministre de /0, France d'Outre-Mer, 
Marius MOUTET. 

ARRETE No 639 Cab. du fi septembre 1947. . 	 " 
LE OOOVEIlNEUR DES COLONIÈS, 
CHfVA.LIfR DE LA. UGION 01HONNEUR., 


CROIX DE" GUERR.E -:- Mâ>AfLLI! DE LA ResISTANCE. 


COMJII.ISSAIRJ:: DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu k décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire <k la République au Togo; 
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, Vu le décret du 3 janvier 1946 rortant réorganisation 
admînistrative du TerritOire, du Togo e création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 Sur le mode de promulgat;on 
et de publication des textes regiementaires au Togo; .. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
loire du To~, le Décret No 47-1615 du 25 août 1947, 
portant modification au décret du 16 février 1923 ré­
glant le service de la gendarmerie détachée aux 
rolonies. . 

ART_ 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et rommunlqué partoot où besoin sera. 

Lomé, le fi septembre 1947. 
J. NOUTARV. 

DECRET No 47-1615 du 25 {[oût 1941. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre~mer et du 

ministre de la guerlfC; 

Vu le décret du 16 février 1923 modifié par les d6:rets du 
31 aofit 1927. du 20 J·uillet 1928 et du 24 février 1937 régl.nt 
le service de la gen armerie détarhée aux colonies: 

DECRETE: 

ARTICLE PRE!dIER. - L'artide 6 du décret du 16 
févriel· IQ23 réglant le service de la gendarmerie 
détachée aux colonies, modifié par l'article 1er du 
décret du 31 août 1927, est annulé et remplacé par 
le suivant: 

« Les militaires de la gendarmerie désignés pour 
Benir outre-mer doivent y accomplir un séjour dont 
la durée (V'Oyage ·par mer non compris) est ainsi 
fixée: 

« Deux anS pour la côte française des Somalis, 
la Ouyane française et l'Inini. 

« Trente mois pour l'Afrique. occidentale française, 
le Togo, l'Afrique équatoriale française et le Came­
roun. 

« Trois ans pour les autres territoires. 
« Ils sont rapatriés à la fin du séjour ainsi fixé, 

s'ils ne sont pas régulièrement autorisés à le prolonger 
dan, les conditions de l'article 8 ci-après: ". 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
et le ministre de la guerre sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du .,r,résent décret, 
qui sera publié au ;ournal officieZ de la République 
française. 

Fait à Paris, le 25 août ~Q47. 

PAUL RAMADIER. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le mitt.i.sfre de la F'ance d'QUfre_mer, 
Marius MOUTt::T. 

Le ministre de ta guerre, 
Paul Cosn:-FLORET • 

ARRETE NQ 637 Cab. du 6 sepfembre 1947. 

LE OOUVE~EUR DES COLoNIES, 
CHEVALIER DE LA umON o'HONNEL'Rf 


CROLX Of GUERRE - MtoAILLE DE LA RÉiIST:\;';CE. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
vlÎ le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commi..''isaire de la République au Togo; 
Vu le décret clJ.t 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assem_ 
blées représentatives; 

Vu le décret du 16 avrjl i924"sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togoj 

Vu la loi du 15 février 1q46 relatiye aux effectifs, au 
recrutement et aax limites d'âge des fonctionnaires et agents... 
des sen'Îces publics, promulguée au Togo le 25 avril 1946;: 

Vu le décret nO 46-2853 du 27 novembre 1946 relatif à 
1a limite d'âge des fonctionnaires coloniaux tributaires de 
la Caisse interooloniale de retraites, promulgué au Togo le 
23 décembre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le Terri. 
toire du Togo, la loi No 47-1610 du 27 août 1947 rela­
tive aux limites d'âge du personnel colonial. 

AIn. 2, Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le fi septembre 1947. 
J. NOUTARY. 

LOI Il'' 47·1610 du 27 aotU 1947, 
L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont 

délibéré, 
L~Assemblée natwnale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teni."Ur suit: 

ARTICLE UNIQUE. A compter de la promulgatîon 
de la présente 101, cessent d'avoir applîcatîon aux 
fonctionnaIres CIvils coloniaux des cadres généraux 
et cadres locaux les dispositions de la loi du 15 février 
1Q46 relatives au relèvement des limites d'âge. 

Cessent également d'.avoir effet les dispositions du 
décret du 27 novembre 1946 concernant les limites 
d'âge des fonctionnaires coloniaux t,ibutaires de la 
caisse intercoloniale des retraites. 

Ces dispositions sont également applicables aux 
personnels civils et militaires des services p~nitentiaires 
coloniaux. . 

Nonobstant toutes dispositions contraires, les per­
soenels des cadres généraux des colonies ne peu­
vent avoir des limites d'âge supérieures à celles des 
gouverneurs et administrateurs coloniaux: 

La présente loi sera exécutée comme 101 de l'Etat. 

Fait à Paris, le '2:7 août 1Q47. 
VINCENT AURIOL. 

Par le Président de la République: 

Le président cm cOl/Seil des ministres, 
Paul RAMADIER. 

Le Mitiisire des FÎlUlllCes, 
ScHUMAN. 

Le ministre de la France d'outre_mer, 
Marius MOUTET. 

.­
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Dommagcs d. guerre 

ARRtTE No 628 Cab. du 2 septembre 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA umoi'l D'HONNEUR, 

CR,OiX DE GUERRE MtDA1LLE DE LA RÉSISTANce,M __ 

COMMISSAIRE 'DE LA RÉPUBLiQUE AU Tooo, 
Vu le dêcret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvQÎrs du Commissaire de la RépubHque au TogQ; 
Vu le: décret du 3 janvier 19-t6 portant réorganisation 

administrative du territoire ùu Togo et création dfassembiées 
représentatives; 

Vu le décret dlt 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publicatwn des textes réglementalres au Togo; 

Vu la loi 110 -16-2389 du 28 odobre tQ4ü sur h:s dommagt'S 
de guerre. ,promu[guêc au Togo le 15 novembn: 19-1ô ll()tam~ 
ment t'Il SQn article i5 j 

Vu la loi nO _-17-580 du 30 mars 19-17 portant fixatiou du 
hudjct de recOilstructiÔll t't d'é(juipement pour 1'{'\cn:icc 
194/, publiée au ).0.. Togo ùu 16 ;Jvri! 19·41; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -- Est promulgué dans le Terri­
toire du Togo, le Décret Nu' -17-1543 du I~ août j(j47 
étendant aux territoires d"Jutre·mer antles qne l'Indo­
chine la loi no 4f\-~38Q dll 28 o,tohrr 1(11) susdsée 
sur les dommages de guerre. 

ART. 2. Le présent arrète' sera enregistré, puhlié 
et commnniqué partDut oit nesoin sera, 

Lomé, le 2 septemhre l'lU. 
J. NOUTARV. 

DECHtI fl" 17-I,>n du 14 août 19./7. 

Le président du e-onstil des ministres, 
Sur Je rapp,ort- \lu ministre de la France d'outre~nll~f, 

du ministre des financcs ct ÙU ll1itlis:tre dl' la rl'construction 
ct de l'urbanisme, 

Vu la loi nO 46-238Q du 28 uctnbrt' 19.t.6 sur tes dOllunages 
de guerr~; 

DECRETE: 

. ART,eLE PREMIER. -~ Est n'ndue applicahle auX ter­
ritoires d'<lUtre-mer, autres· que l'Indoclùl1e, la loi 
nO 46·2389 du 28 octobre 194ü sur les dommages de 
guerre. 

ART~ 2.._- Les attrihutlons t\ünfén~,-~s au ministre de 
la reconstruction et de l'urbanisme par ladite loi sont 
dévolues dans chaqu.: h:rritoirc au gouvernt:ur. 

Ain. 3. -- Un plan .. tailli. pour chaque territoire, 
par le gouverneur, fixe l'ordre de priorité suivant le­
quel s'effcctue la réparation intégrale des dommages, 
conformément aux modalités prèmcs par l'article 4 
de la 101 ,"isée à l'article lcr ci~dessus" 

ART. 4. Le moutanl de l'indemnité forfaitaire 
prérue à l'artide 21 de ladite loi sera fixé par arrêté 
du gouverneur approuvé par décret du ministre de la 
France d'outre.mer, 

Ain. 5. Le eoÎll minimum de reconstitution pré­
vue 'à l'article 36, alinéa 2 de la loi susvisée, au-des· 
sous duquel les demandes ne sont pas recevables, 
est fixé il 1.000 F tant en matière mobilière qu'en 
matière immobilière. 
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ART, 6. - Les attributions d<' contrùle des com­
missions cantonales et départementales, prévues aux 
articles 48 et suivants de la loi précitée, sont dév-o­
lues à une commission des dommages de guerre sié· 
geant dans ehaque territoire et composée de la ma· 
nière suivante: 

Président: le président du tribunal civil. 
jj.JclÎlbres : un représentant de l'administration. dési­

gné par le gouverneur, un représentant des sinistrés 
Msigné par le gouverneur, sur la proposition des sinis­
trés. 

ART. 7. ~ Les décisions prises par la commission des 
dommages de guerre prévue à l'article précédent pour­
ront être déférées, dans les mêmes conditions que 
celles prises dans la métropole par les c-ommissions 
départementales, à la commission nationale des dom­
mages de guerre et à la commission supérieure de 
~ss~oo. . 

ART. 8. -~ Les dépenses occasionnées 'par le paye­
ment des indemnités prévues par la loi visée il l'arti ­
cle 1"- du présent décret seront prises en eharge par 
le hudget local et réparties entre le hudget de l'Etat ct 
le budget local, conformément aux dispositions de 
la loi lin 47-580 du 30 mars 1947, article 50. 

ART. 9. - Des arrêtés des chefs de territoire, ap· 
proU\'és par le ministre de la france d'outre-mer, dé­
termineront les l'OnditiOlls d'application du présent 
décret. 

ART. 10. ~ Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre des finances et le ministre de la reeonstruc­
tion et de l'urbanisme sont chargés, chacun en ce qui 
le coucerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Jotlrrw/ officiel de la République française 
et inséré au BIf/lelin officiel du mil)istère de la France 
d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 14 août 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le Président du conseil des ministres: 

Le ministre de lu France d'outre-mer, 
Marius MOUTET. 

Le millistTe des {hUll/ces, 
ScHUMAN. 

Le Ministre de f" recollstruction et de l'urbanisme, 
Jean LETOURNEAU. 

ARHtTE No 623 Cab. du 29 "olÎl 1Q47.
• 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER or. LA LÉGlON O'HO:-iNEUR.J 


CROfK DE GUERRE - MtDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LII RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire 'ùu Togo et création d'assembJées 
représentatives; / 

Vu le décret du 16 avrH 1924 lIur le mode de promulgation 
et de publicahon des iedes réglementaires au Togù; 
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Vu la loi du 2i octobre 1946 relatîve à la composition 
et biu fonctîonnernent du Conseïl économique, promulguée 
av Togo le 1er novembre 19-16; 

Vu le décret du 24 février 19·H fixant les cOl1ditions de 
désignati<ln des membres du premier Conseil économiqur, 
promulgué au Togo le 10 avrU 1947; 

ARRETE: 

ARTICLE PREM'ER. - Est promulguée dans le terri· 
taire du Togo, la loi No -17-1550 du 20 août 1947, 
complétant la loi du 27 oetql>re 11)~6 susvisée. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin Sera. 

Lomé, le 29 aoÎlt 1947. 
J. NOUTAIlY. 

LOI No 47-l550.da 20 août 19H. 
Lt Assemblée nationale ct le Conseil de la République ont 

délibéré; 

L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dout la 

teneur suit: 
'.ARTtCLE' pREM'Ell. - Il est institué une commission 

chargée' de statoer sur l'éligibilité de tous les mem-, 
bres du, Conseil économique et la régularité de leur 
désignation. 

Cette commission, présidée par le vice-président, du' conseil d'Etat ou un président de section désigné 
\" par le bureau du conseil d'Etat. comprend: 

. Un député à l'Assemblée Jlationalc, désigné par 
l'Assemblée nationale; , 

Un conselller de la République, dé,igné par le 
Conseil de la République; 

Deux membres du C"nseil éeOll,)nlique, désignés par 
le Conseil économique. 

Exceptionnellement, pour statuer sur la situation 
des membres du Conseil économique désignés pour 
faire partie de hi commission, celle·ci délibère en 
l'absence de ces membres. 

ART. 2. - La commission demande au président 
du conseil des ministres tous les documents concer~ 
nanl la désignation des membres du Conseil écono­
mique et doit entendre ceux-ci sur leur demande. 

La commission statue souverainement. 

ART. 3. _. La commission adresse ses décisions au 
président du Conseil, économique pour exécution, 

Lorsqu'elle rejette la désignation d'un membre, 
sa décision est motivée. ' 

ART. 4. - Les désignations auxquelks il a été 
procédé en application du décret du 2-1 février 1947 
fixant les conditions de' désignation des membres du 
premier Conseil économique sont également s()llmlses 
il l'examen de la commission instltuée par l'article 1". 

ART. 5. -- Les crédits nécessaires au fonetlonnement 
du Conseil économique sont inscrits au budget général, 
troisième partie, pouvoirs publics, à deux cnapHres 
« Indemnités des membres du Conseil économique" 
et "Dépenses administratives du Conseil économi­
que ). ~ 

Pour constituer son cablnet, le président du Con­
sdl économique use de crédits figurant au chapitre 
des dépenses administratives. en observant les règles 
admises pour les cabinets ministériels. 

AR1. 6. -, Le'\; dépenses sont ordonnancées par le 
président du Conseil économique sur délégation per­
malle'nte ct irrévocable du ministre compétent. 

Elles sont engagées par les questeurs, qui sont res­
ponsabl", vis-il-vis du bureau, 

Les mandats, pour être payables par le trésorier du 
CO'1s~il économique, doivent être revêtus de la signa­
ture d'un questeur ct accompagnés des pièces justi­
ficatives prévues par le règlement intérieur. 

ART. 7. - Le contrôle cl l'apurement des comptes 
du trésorier du Conseil économique sont effectués 
à la fin de chaque ex~reice par la commission de 
comptabilité de l'Assemblée t1ationale, les questeurs 
du Conseil économique assîst.ant aux séances avec 
voix consultative, 

ART. 8, L'indemnité des memhres du Conseil 
économique est égale aux deux tiers dn traitement 
d'un conseiller d'Etat. 

le montant de l'indemnité ainsi fixée est considéré 
poUi' lIll Hers camme représentatif de frais. 

Arn. -lJ. - Le président du conseil écollomiqu~ 
touche, en plus de l'indemnité qu'il reçoit en vertu de 
l'article 8, une indemnité spéciale de '200.000 francs 
pour frais de' représentation, 

ART. 10, Il cst créé un emploi de secrétaire 
général et un emploi de secrétaire général adjoint. 

Le secrétaire général ct le secrétaire général adjoint 
sout nommés dans les conditions prè'ucs il l'article 3 
Hi 2) de la loi du Il) "ctobre 19-1b relative au statut 
général des fonctionnaires, par décret sur la présen­
tation du bureau ùu conseil économique. 

Leur rémunération est respectivement égale à "elle 
d'un directeur et d'un sous-directeur d'admiriistration 
cêntrale. 

Arn, Il. Les sen'iees administratifs du c'Onseil 
économique sont placés sous l'autorité du bureau du 
conseil économique qui peut déléguer tout ou partie 
de ses pOll\'oirs admjnistraHfs aux questéurs. 

AR'" 12, -, Les ,ervices administratifs comprennènt, 
dans la limite de quinze unités, des chargés de 
mission. . 

Les chargés de rnissbn :sont désignés sur titres et 
en raisoh' de leur compétence partieulière, par le 
bureau du conseil économique sOÎt parmi les fonction­
nairt~s appartcn-ant à tFautrcs adminîstratiol1s placé~ 
dans l'une des positions prévues al! titre VI, chapitre 
2, de la loi du 19 octilbre 19~o relative au statut gé­
m'raI del; fonctionnaires, soit parmi des personnes 
étrangères à l'administration. 

Leur rémunération est fixée, dans la limite des 
crédits inscrits au budgct dlt conseil, économique, 
par décision du bureau, sans pouvoir dépasser le 
traitement maximum d'un administrateur civil de pre-­
mière classe. 

http:47-l550.da
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ART. -13. - En outre sont créés les emplois sui­
vants: 

Vingt emplois de secrétaires d'administration; 
Dix-huit emplois d'adjoints administratifs et de 

sténodactylographes. 

ART. 14. - Indépendamment du personnel prévu 
aux articles précédents, il peut être employé dans 
les services administratifs du conseil économique: 

10 Six agents rémunérés à la vacation; 
20 Dix agents allxiliaireô; ces derniers ne pour­

ront être recrutés en dehors des agents actuellement 
en fonction dans les administrations publiques 'qlle 
dan, la mesure oÙ « le centre d'orientation ct de 
réemploi » ne pourra pourvoir à ce recrutement 

ART. 15. Il pourra être pourvu aux emplois 
\isés aux articles ci-dessus dès la promulgation de 
la présente loi nonobstant les dispositions de l'article 
6 de la loi du 30 marS 1947 portant ouverture de 
crédits pro\'isoires applicables aux dépenses du bud­
get ordinaire (services civils) pour le'deuxièmc trimes­
1re de l'exercice 1947. 

ART. lb. Un règlement d'administration publi. 
que fixera les modalités d'application de la présente 
loi. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.. . 
Fait à Paris, le 20 août 194•. 

VI:--iCENT AURIOL. 

, Par le président de la République: 

Le président dJ/. conseil des ministres, 
Paul RAMADIER. 

Le niinistre d'état, 
vice_président dit conseil, 

Pierre-,Henri TEITGE.'l. 
Le ministre d'rétat, 

Félix GOUIN. 
Le ministre d'Etat, 

Yvon DEL)lOS. 
Le ministre d'état, 

Marcel ROCLORE. 
Le garde des sceaux, m.ùtistre de la ;ustice, 

André MARIE. 
Le ministre des altaires étJ'llllgiYes, 

Geotges BIDAULT. 
Le minis/re- de t'intérieur, 

Edouard DEl'REUX." Le ministre. de la guerre, 
Paul GosTE-FLoRET. 

Le ministré de la marine, 
Louis JACQUlNOT. 

Le mini,stre d'Etat, 
'ministre de l'air pal' Îl/!érim, 

Marcel RocLoR'E. 
Le Ministre des Finances, 

&HUM~ 
Le ministre de l'économie nationale, 

A. PHILIP. 
l..e ministre de l'agriculture, 

Tanguy PRIGENT. 
Le ministre de l'industrie et du COlflmerce, 

Robert LACOSTE. 

Le ministre de l'4d1lcation fUliionate, 
M,.E. NAEGELEN. 

Le ministre ,des travaux publics 
et des transports, 
• Jules MOCH. 

Le minislrq de la France d'outre-mer, 
Marius ,1\·\OUTET. 

Le ministre du t,avail 
et de la sécurité sociale, 

Daniel MAYER. 
Le'ministre de la.santé pu.blique 

et de la pOfH1tation, 
R. PIlIQENT. 

Le ministre de la 
reconst'lI.Ction et de ('urbaniSllle, 

Jean LETOURNEAU. 
Le ministre de la ;eanesse, 

des artS et des lettres, 
Pierre BOURDAN, 

Le ministre des anciens COmbattants. 
er victimes de la guerre, • 

François MITTERRAND. 
Le Ininistre des postes, tétégrf-phes 

et téléphollf?s, ' 
Eugène TH€lM.As . 

Le secrétaire d'Etal à la ptésidellCe du. conseil, 
Paul BÉCHAIlD. 

ARRETE No 624 Cab. du 29 IIOût 19.n. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER De' LA L!mON P'HONNEUR, 

CROIX nE OUERRE - MtoAILLf Dl:: LA RtslSTANCt, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE At: TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du CommJssaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant' réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repr:ésentatives; 

•Vu le dé<:ret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga. 

tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulguée dans le terri ­
toire du Togo, la loi n" 47-1553 du 20 août 1947 ~ela­
tive au rétablissement des syndicats de vétérinaires. 

Al~T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré. publié 
et comml1niqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 août 1947. 

J. NOUTARV. 

LOI No 4ï.155j:1 du 20 aont 1947. 

L'Assemblée nationale, et le Conseil de la République ont 
délibéré) 

L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de "la République promulgue la loi dont la 

teneur suit : 

http:TH�lM.As
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TITRE PREMIER 

Dispositions générales. 

ARTIcLE PREMIER. ~ Le syndicat national des vété· 
rinaires de France ct des colonies, les syndicats dépar­
tementaux ou régionaux ainsi que les sections du 
syndicat national des ""térinaires existant au Î 6 juin 
1940 et dissous par l'autorité de fait se disant gouver­
nement de l'Etat français, 50nt rétablis dans les 
droits ct attributions qu'ils possédaient il la date de 
leur dissolutioR. 

ART. 2 ~ Ne peuvent faire partie du bureau ou . 
des organismes directeurs d'une organisation syn· 
'dicale de vétérinaires, sous quelque forme que leur 
désignation ait lieu, les vétérinaires et docteurs vété­
rinaires qui ont fait l'objet: . 

Soit d'une sanction prononcée en application de 
l'ordonnance du 28 nov,embre 1944 modifiée, relative 
à la réptession des faits de collaboration; 

Soit d'une condamnation pour indignité nationale 
en application de l'ordonnance du 26 décembre 1944 
modifiée, instituant l'indignité nationale; 

Soit d'une sanction prononcée en application de 
l'ordonnance du 27 juin 19H modifiée, relatÎ\"e à 
l'épuration administrative. 

TITRE Il 

Dispositions diverses. 

ART. 3. Le patrimoine du conseil supérieur de 
l'ordre des vétérinaires institué par l'acte dit loi du 
18 février 19~2 sera dévolu au syndicat national des 
vétérinaires de France et des colonies dans un délai 
d'un mois à dater de la publication de la présente 
loi. 

ART. 4. ~ Les biens qui appartenaient avant leur 
dissolution aux syndicats départementaux ou régio­
naux ainsi qu'aux sections du syndicat national des 
vétérinaires leur seront restitués dans un délai de six 
mois à dater de la publication de la présente loi sans 
préjudice des actions qu'ils pollrraient diriger contre 
toute personne ou organisme responsable des pertes 
Ou des dégradations subie" par ces biens. 

ART. 5. ~ Les archives et tous documents du 
conseil supérieur de l'ordre dissous seront remis au 
svndicat national des vétérinaires . 
. Les archives et tous documents des conseils régio· 

naux dissous seront remis aux organisations syndicales 
de vétérinaires du ressort de la région. 

Les présidents des conseils de l'ordre dissous sont 
responsables de cette transmission, chacun pour ce 
qui concerne les archives et documents du conseil 
qu'il présidait. 

ART. ,6. - Sera puni d'un emprisonnement de 
six jours à six mois et d'une amende de 5.000 F. à 
50.000 F. ou de l'une de ces deux peines seulement,. 
tout vétérinaire ou docteur vétérinaire qui, en violation 
de l'article 2 susvisé, participerait à l'activité d'un 
bureau ou d'un organisme directeur d'une organisation. 
syndicale de vétérinaires. 

AR1·. 7. ~ Sont dispensé, de tous droits de timbre, 
d'enregistrement, d'hypothèque, de greffe, les actes et 
écrits de toute nature passés ou rédigés en exécution 
de la présente Loi. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait 1\ Paris, le 20 aoùt 1947. 
VINCENT AURIOL 

Par le Président de la République: 

Le président du conseil des ministres, 
Paul RAMADIER. 

Li garde des SCC/11lX, ministre de la il/sliee, 
André MARIE. 

Le mil/istre de l'intérieur, 
Edouard DEPREUX, 

Le ministre des [inallCes, 
ScHUMA1{ 

Le ministre de l'économie nationale, 
A. PtI!LIP. 

Le m;,ûstre de l'agriculture, 
Tanguy PRIGENT, 

Le ministre de la FrallCe d'outrc_mer, 
Marius MOUTET. 

c ,.. T. fi. Whorf 

Bud.qet annexe 194ï 

ARRETE No 638 Cab. du 6 septC'lllbre 19~7. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALJER DE LA LËOlON D'HO!'l~ECR" 


CR,OiX Of GUERRE - MtO,\ILLE DE LA RtSISTA~C.E! 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la R~pubhque au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier J9~6 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assem~ 
hlées représentatîves; 

Vu Je dé('fet du 16 avril 192-1 "ur le mode de promulgation 
et de publication des rextes réglemcntairts au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Est promulgué dans le terri­
toire du Togo le décret nO 47·1613 du 20 aoilt 1947 
portallt approbation du Budget Annexe'du chemin 
de fer et du wharf ~u Togo (exercice 1(47). 

Arn. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqUé partout .où besoin sera. 

Lomé, le fi septembre 1947. 
J. NOUTARY. 

DECRET No 47-1613 du 20 aoùl 19H, 

Le Président du Conseil des Ministres, 
Sur te rapport du ministre de la France d'outre~mer; 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies;. 
Vu le budget annexe de l'Exploitation du chemin de fer et 

du wharf du Togo (exercice 1947) arrêté en conseil prÎ'té 
par le commissaire de la République au Togo le 14 dé<embre 
1946; 
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DECRETE: 

Ar,TlcLE PREMIER. Est approuvé le budget annexe 
de l'exploitation du chemin de fer et du wharf du 
Togo (exercice 1941) arrêté en recettes et en dépenses· 
à la somme· de 114.400.000 francs. 

ART. 2. ~ Le ministre' de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret qui sera 
publié aH JOllrll.a{ officiel de la République française 
et insére au Bulletin officiel du Ministère de la 
France d'olltrc~mer" 

Fait à Paris, le 20 août 1941. 
PAUL RAMADIER. 

Par le président du oonseil des ministres: 

Le Mitûstre de la France d'Outre-Mer, 
Marius MOUTET. 

As.embli. national. 

ARRETI-.' No 634 Cab. da 6 septembre l'ln. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER Of LA LWION D'HONNEUR, 

CROIX DE GUERRE MWAILLE Of LA RÉSlSTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiOll$ 
et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo: 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoïr~ du Togo et çréation d'assemblées 
représeutatives; 

Vu le décret du 16 avril 19211 sur le mode de promulgation 
~t de publicatjon des textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi du 5 octobre 1946 relative à l'élection des mem~ 
bres de l'Assemblée nationale, promulg\lêe au Togo k 12 
ock>bre 1946; 

ARRETE: 

Ar<TICLE PREMIER. - Est promulguée dans le le ni­
toire du Togo, la loi no 47-1606 du 27 aOût 1941 
oomplétant l'article 40 du titre VI de la loi nO 46-2151 
du 5 octobre 1946 susviséc. 

ART. 2. -- Le présent ariêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 0 septembre 19H. 
J, NOUT!\RY_ 

------'-­
•LOI No 41-1606 du 21 IIOût 1941. 

L'Assemblée l1atÎQuak et le- COIlSl'i1 dt: la Républiqw: ont 
délihéré; 

L'Assemblée nationalt: a adopté; 

Le pr~sjùe-nt dr la Républiql1e promulgue la loi dont l<l 
teneur suU: ., 

ARTICLE UNIOlL. - Après Iè seiz'~me alinéa, para­
graphe 12', de l'article 40 de la loi no 40-2151 du 5 
octobre 1946. est inséré le nouvel alinéa suivant: 

« 13' Tous ceux qui peuvent justifier savoir lire en 
français ou en arabe )._ 

La présente loi ..,era exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait il Paris, le 27 aoil! 19.J7. 
VINCENT AURIOL.

• 

Par le Président de la République: 

Le {Jù!sideni du conseil des millistres, 
Paul RAMADIER, 

Le garde des sceaux, miniBire de fa iustite, 
André Mari e, 

Le millistre de l'intérieur, 
Edouard DEPRElJX. 

Le Minis/re de la France d'QufteA1er, 
Marius MouTET. 

ARRETE No 635 Cab. du 6 septembre 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER or: LA L~GlON D'HONNEUR, 

CROIX ne GtJERRE - MÉDAILLE DE LA RtslSTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 

et les pouvoirs du Commissaire dè la République alwl Togo; 

Vtt le décret du 3 janvîer 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création dtassemblées 
ft"préserttatives ; 

Vu le décret du lG avril 192-1- fmr le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi nü 46·2385 du 27 octobre 1946 sur la composition 
et l'élection de l'Assemblée de l'Union française , promulguée 
au Togo le let l10ycmbre tQ46; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulguée dans le lerri­
toire du Togo la loi no 41-1601 du 27 août 1947, 
modifiant l'artick 10 de la loi no 46-2385 du 21 
octobre 1946 s"svÎsée. 

ART. 2. ~ Le présent arrèté sera enregistré, publié 
et communiqué partollt où besoin sera. 

Lomé, le 6 septembre 1941. 
J. NOUTARY, 

LOI Nn 4Ï-1607 du 27 août 1947_ 

U Assemblée nationale et le Conseil de la RépubHque ont 
délibér~ ; 

L'Assemhlée nationale- a adopté; 

Le présjdent de la République promulgue la loi dont la 
1eneur suit: 

ARTICLE UN1QVE. L'article 10 de la loi du 21 
octobre 1946 est modifié ainsi qu'il suit: 

" Art. JO. -- LC'S représentants métropolitains à 
l'A~semblée ùe J'Union française élus par l'Assem­
blée nationale ou le conseil de la République sont 
élns pour six ans. 

e Au cas où un membre décède ou démissionne 
avant d'avoir achevé son mandat, il est remplacé par 
un nOUVeau membre désigné par le groupe qui a 
présenté le membre décédé ou démissionnaire. 

" Le membre de l'Assemblée ainsi désigné assure 
et achève le mandat de son prédécesseur. 

" Le renouvellei11ent de tous les membres désignés 
par l'Assemblée· nallonale a ]jeu le même jour, au 

-moins un moi;; avant l'expiration de chaque période 
de six ans. 

• 
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" Il en est de même pour les membres élus par le 
Conseil de la République », 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Eiat 

Fait à Paris, le 27 août 1917, 
VINCENT AURIOL. 

Par le Président de la République: 

Le présidenJ da ('OttScil des ministres, 
Pau1 RAMADI ER. 

Le ministre de l'intérieur 
Edouard DEPREl'X. 

Le ministre de la France d'outre_lrier, 
Marins MOVTET. 

LégaUfi rêpubJi ...i.8 

ARRETE No 63ô Cab, dit 6 septembre 1~47. 
LE G{}UVEQNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER nE' LA U!:GION O'HONNEUR, 

CROIX DE OUERRE - MÉDAIl.LE Of. LA RtsISTANCr:, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; , 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 192-1 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes régletTlentai~s au Togo; 

Vu la loi nO 46.2~27 du 30 octohrel946 portant rétablisse'­
ment de la légalité républicaine en Afrique occidentale fran~ 
çaÎse et au Togo, promulguée au Togo le 15 novembre 
1946; • 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Est promulguée dans le terri­
toire du Togo, la 101 no 47·1608 du 27 août 194ï modi. 
fiant la loi no 46-2421 du 30 octobre 194'6 su,visée. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout oü besoi~ sera. 

Lomé, le 6 septembre 1947, 
J. NOUTARY. 

LOI No 47-1608 du 27 IIQûl 1941. 
L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont 

délibéré; 

L'Assemb1ée nationale a adopté; 
Le président de Îa République promulgue la loi dont la 

teneur suit : 

ARTICLE PREMIER. - L'alinéa 4 de l'article 3 de la 
loi no 46-2421 du 30 octobre 1946 portant rétablis­
sement de la légalité républicaine en Afrique occi· 
dentale française et au Togo, est complété comme 
suit: 

" Le:; sanctions 'susvisées sont réputées implicite­
ment confirmées 11 l'expiration du délai de six mois 
prévU au présent alinéa, sauf lorsque les intéressés 
ou leurs ayants droit auront formé une demande de 
ré"ision ». 

AIn, 2. - Les intéressés 011 leurs ayants droit 
bénéficieront d'un délai de trois mois il compter de 
la pllblication d" la présente loi pOUl' préscnter 
leur demande de revision, 

La présente loi sera exéclltée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 27 aoÎl! 19H, 
VINCENT AURIOL. 

Par le Président de la Répllblique: 

Le présidmt da ('ollsciL des ministres 
, Paul RAMADIER. 

Le ministre de la Frallce dtofttrf(.,ner~ 

Marius MOUTET, 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

DE L'A, O. F. 


ARRETE No 3236 AJ. du 18 août 19-17. 

LE HAUT COMMISSAllŒ CE LA RÈPlIBLIQr;E, GOUVERNEUR 
GÉNÉRAL [JE L'AFRIQUE OCCIDENTALE fRANÇAISE, COM­
MANUEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

Vu le déçret du 18 octobre 1904, réorganisant te Oouver­
llcment" Oénêral de VA.O~f. et les décrets qui j'ent modifié; 

Vu le dé<ret du 22 juillet lu39, abrogeant le décret du
lu novembre 192-'1 et réorganisant la justiee Française 
dans le ressort de la Cour d'Appel de PA,O.F.; 

Sur la proposition du Procureur Général, Chef du SCr\'ice 
Judiçjaire de l'Afrique Occidentale Française et du Togo; 

A<RRETE: 

ARTICLE PREMIER. Des vacances judiciaires auront 
lieu, J'Our l'année 1947, dans le ressort de la Cour 
d'Appel de l'Afrique Occidentale Française du 15 • 
septembre ail 15 novembre 19~7. 

AllT. 2, La Cour d'appel tiendra une audience 
mensuelle et les Tribunaux de première jnst...,~ 
et justices de Paix à Compétence Etendue une au· 
dience bi·mensuelle de 'vacations à des dates à fixer 
par ces jurid;ctions, 

Ces dales seront publiées au journal officiel de 
l'A.O.F, pDlIr la Cour d'Appel, et aux journaux; 
officiels des colonies pour les autres juridictions. 

ART. 3. -, Le Chef du Service Judiciaire de l'A.O.F. 
et du Togo, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistrÉ, publié et communiqué par­
tout où besoin sera. 

Dakar, le 18 août 1947. 

PoaT le Gouverneur général absent, 

Le Gouverneur Secrétaire général, 


ch'lvgé de i'expédition des affaires cowantes, 


NICpLAS. 
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Arm•• el muniti.,.. 

ARRETE No 604 A.P.A. du 25 août 1947. 

LE GOUVEI<NEUI< DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LimON otHONNEUR, 

CROIX DE GUERRE ~ MmAiLLE DE LA RêslSTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


,Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioll$ et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
reprêsentati\liICs; 

Vu le déeret du 18 aoîtt 1922 règlcrncntant la vente, la 
cession et la dét~ntion des armleS à feu et des munitions au 
Togo, ensemble le décret du 22 octobre 1929 le modifîant; 

Vu la décisjon nO 412/APA. du -t iuillet 1947 rapportant 
les autorisations d'ou\·àture de dépôts privés d'armes et de 
munitions; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Des autorisations de dépôts 
privés d'armes et de munitions pour la vente sont déli­
vrées dans ks conditions suivantes: 

a) Compagl/ie F.A.O. 
10 - Entrepôt: il Lomé - quantités maxima: 

IO,()()() cartouches, 30 fusils, 250 kgs. de poudre de 
chasse. 

20 Toléraners en boutique: 
à Lomé (A\'enue des Alliés), At.kp.mt', Pa­
limé. Tsévit', Anêcho : 

quantités maxima: 500 cartouches} :; fu~ 
sils, 30 kgs. de poudre. 

à Lomé (Marché) quan.tité maximum: Hl 
kgs. de poudre. 

b) - [J.A.C. '. 
10 - Entrepôt: " Lomé - quantités maxima: 

10.()()() cartouches, 30 fusils, 250 kgs. de poudre. 
20 - Tolérances en boutique: 

à 	 Lomé, Anécho, palimé, Atakpamé, Tsévit', 
Sokodé, Mango: 

quantités maxima: SOO cartouches, 5 fu· 
sils, 30 kgs. de poudre. 

il Tabligbo, Nuatja, Lama-Karl', Bassari, 
Dapango : 

quantités maxima: 10 kgs. de poudre. 

c) - S.C.O.A. 
1" - Entrepôt: à Lomé -- quantités maxima: 

10.000 ôartauches, 30 fusils, 2')0 kgs. de poudre. 
2(j To~érances en boutiqut': 

il Lomé, Palimé, An écho , Atakpamé, Tsé"ié, 
Sokodé: 

quantités maxima': 500 cartouches, 5 fu­
sils, JO kgs. de poudre. 

d) - O,B.O. 
10 - En trepôt: il Lomé - quantités maxima: 

lO.()()() cartouches, 30 fusils, 250 kgs. dè poudre. 
20 - Tolérances en boutique: 

à Lomé, Anécho, Palimé, Atakpamé, Tsévié, 
Sokodé,: 

quantités maxima: 500 cartouches, 5 fu­
sils, 30 kgs. de poudre. 

. e) - C.f.C,A, 

10 	 -- Entrepôt: à Lomé - quantilés maxima: 
10.000 cartouches, 30 fusils, 250 kgs. de poudre. 

20 - Toléranceis en boutique; 
il Lomé. PaUmé, Anécha, Atakpamé, 50­
kodé: 

quantités maxima: 500 cartouches, ') fu­
sils, 30 kgs. de poudre. 

f) -- 8.0.U.U. 

1" - Entrepôt: à Lomé quantités maxima: 
1 0.000 cartouches, 	30 fusils, ,250 kg.>. de poudre. 

2" -- Tolérances en boutique: 
à 	Lomé, Atakpamé, 50kodé: 

quantités maxima; 500 cartouches, 5 fusils, 
30 kgs. de poudre. 

ART. 2. -- Les eutrépâts d'armes et de munitions 
autorisés il Lomé doivent répondre aux conditions 
de l'article') du décret du 18 aoftt 1922 susvisé. 

ART. 3. - Chaque sortie d'un entrepôt vers une 
boutiql1e) de Lomé on de PintérieUf1 olt la détention 
d'armes et munitiuns est tulérée dans ks conditions 
fixées il l'artick t<:r du présent arrêté, devra être, 
autorisée par le Commissaire de la République. Les 
agents généraux des maisons de commerce en feront 
la demande au Commissaire de la République sous 
le timbre du Bureau des A.P.A. 

ART. 4. - Les infractions aux dispositions du pré. 
sent arrêté seront sanctionnées par les pénalités pré­
Vues à l'article 23 du décret dn 18 août 1922 susvisé. 

ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, Commu­
niqué et publié parhut où besoin sera. 

Lomé, le 25 aoilt 1947. 
J. NOUTARY, 

Cturu••ad••cfllt indig••• 

ARRETE No 605 A.P.A. du 25 août 1941. 

LE OOUV'ERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtDlOH D'HONNl:UR, 

CROIX DE GUERRE ~ MÉDA!LLE DE LA RË.SISTANce, 

COMMISSAIRE DE LA RÉ,PUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirS du Co"mrnissa~re de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du terrîtoire du TQgo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vtt l'arrêté nO 113·APA, dn 1er marS 1945 portaut réor. 
ganisatjon du commandement indigène au Togo; 

Vu l'arrêté nU 24LAPA, du 29 !HarS 19-16 modifiant l'artide 
26 de Parrêtê local nO JJ3 i APA du 1er mars 1945 susvisé; 

Vu l'arrété nO 6ï2/APA. du 30 août 1946 modjfîant 
l'arrête no 1 i3,'APA. du 1er marS 1945 susvisé; 

Après consultation de l'Assemblée Représentative du Togo; 

Le conseil prîvé entendu; 

• 
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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'arrêté 

No 113/APA du 1er mars 1945 sont mQdifiécs de la 
faÇ{)n suivante: 

ART. 2. - Les dispositions des articles 16, 17 et 18 
oont abrogées et remplacées par les dispositions sui­
vantes: 

« Art. 16.'- Les chefs de canton sont rétribués par 
« a) - des indemnités de fonction; 

« b) - des remises sur le produit des impôts indi. 
« gènes perçus sur rôles numériques ". 

« An'. 17. - Les indemnités de fonction des chefs 
« de canton sont fixées par le Commissaire de la 
« République proportionnellement à l'importance des 
({ cantons suivant une échelle allant de D.GOO à 60.000 
« francs par an; elies sont sujettes à révision ) •. 

« Art. 18. - les remises sur le produit des impôts 
« indigènes 'sont attribuées dans les conditions fixées 
({ par arrété du Commissaire de la République ». 

·ART. 3. Les articles 19 et 20 sont abrogés. 
ART. 4. Les dispositions de l'article 24 sont abro· 

gées et remplacées par les dispositions suivantes : 
« Art. 24. - Les sandions applicables à tout chef 

« de canton oont les suivantes : 
« 10 La réprimande prononcée par le Chef de 

" circonscription. 
" 20 - La suspension de fonction, avec ou sans limi" 

" tation de durée, oomportant privation de solde. 
" 30 - La révocation. 
({ Ces deux dernières étant prononcées par le Corn· 

" missaire de la République, sur la proposition moti· 
" vée du Chef de circonscription ». 

ART. 5. L'avant dernier alinéa de l'article 25 
ainsi conçu: " Tou t chef de canton débute à la solde 
la plus basse. Toutefois sur rapport mQtivé du Chef 
de circonscription, il peut bénéficier d'une solde plus 
éle'Vée en rapport """CC l'importance de son canton )} 
'est abrogé. 

ART. 6. - Les dispositions de.s articles 2ï, 28 et 29 
sont abrogées' et remplacées par les dispositions sui· 
vantes: • 

« Art. 2ï. - Les secrétaires des chefs de canton 
" sont recrutés parmi les candidats présentés par les 
« chefs de canton intéressés et ayant satisfait à ùn 
{( examen d'aptitude dOnt les conditions sont fixées 
({ par les Chefs de circonscription. Ils sont nommés 
« par décision du Commissaire de la République sur 
« la proposition des Chefs de circonscription ».! 

« Art. 28. - Tout secrétaire de chef de canton a 
« d'Toit à un traitement' fixé par le Commissaire de 
« la République, compte ·tenu de ses capacités et de 
« l'importance du canlon. Ce traitement ne peut être 
« supérieur à 24.000 francs ni inférieur à 9.600 francs 
« par an », 

« Ait. 29. - Les mesures disciplinaires applicables 
« aux secrétaires de chef de Canlon sont les suivantes : 

« 10 - Réprimande prononcée par le Ch'ef de cir­
« conscription. 

" z., - Réduction du traitem;:nt et licenciem;:nt 
({ prononcés par le Commissaire de la République, 

« sur la proposition motivée dt! Chef de drcollscrip­
« tion ;). 

ART. 1. - Le présent arrêté sera enrFgistré, commu­
niqué et publié partO'Ut où besoin sera. 

Lomé. le 25 août 1947. 
J. NOl!TARY. 

'r."ull. laduslri." 

ARRETE No 606 TP. du 25 août 194ï. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER Of. LA lZalON O'HONNEUR, 


CROIX nE OUERRE - MWAiLLE DE LA RésiSTANCE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les POUVOlfS du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier .1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togu et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté général nO 2757 du 5 octobre 1944 fixant les 
(,.'{mditions de répartition et réglementant la mise en vente des 
produjts industriels i 

Vu l'arrété 456jTP du 10 février 1945, portant réglementa. 
tion du régime des produits ind""triels en A.O.F. et au Togo; 

Vu l'arrête 195/TP du 12 avril 1945 fixant les conditions 
d'applicatiçm de l'arrêté 456/TP; 

SUI; la propositiùn de l'Ingénieur Principal, Chef du 
Service des Travaux PubliL"S; 

Le ronseit privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. --, A compter de la date de signa. 

turc du présent arrêté les pneumatiques et chambres 
à air automobiles sont placés sous le régime de la 
vente libre sous les réserves définies ci.après. 

ART. 2. - Un état de chaque arrivage sera adressé 
au Service de la Production 1ndustrieHe. Les pneus et 
chambres à air seront mis en vente sans autre forma· 
lité 8 jours après l'envoi de tet état. 

ART. 3. Un stock de sécurité à l'usage du secteur 
privé sera obligatoirement constitué dans le commerce. 
Ce stock sera ainsi composé: 

Pneus et Chambres 650 X 16 1:; 
- 700 X 20 . 1:; 

750 X 20 . 20 
825x20. . 20 

La <juote.part du stOCK de sécurité à détenir par cha­
cune des maisons de commerce sera déte~".Iinée par la 
Chambre de Commerce. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partOut oÙ besoin sera. 

Lomé. le 25 août 1941. 
J. NOUTARY. 

ARRETE No 613 SE. du 27 août 1941. 

LE GOUVE1!NEUR DES COLONIE!, 

CHEVAU'ER ne LA LÉOJON n'HONNEUR, 


CROIX DE OUERRE - M1DAILLE DE LA RÉSlSTAHCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
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Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adminjstrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrèté nQ 199 AE. du 3 avril 1943 
Service de l'Elevage au Togo; 

Vu les décrets des 7 décembre J915 et 
relatifs à la police sanitaire des animaux en 
dentale française; 

Vu l'arrêté du 26 juillet 1934 j"èglementant 

organisant 	 Je 

14 avril 1920 
Afrique Occi­

la circulation 
du bétail et mstituant le contrôle sanitaire Sur les zones 
frontières du Togo; 

Vu Parrêté nO 550 du '30 octobre 193..! règlemclltant la 
police sanitaire des animaux au Tago; 

Vu l'arrêté nô 425 du 26 juillet 193ï règlemcntant l'im­
portation et l'exJXlrlatioll des animaux par vok' de terre et 
règlementant )a circulation du bétail au Togo, et l'arrêté 
nO zp9 du 30 mai 1941 le modifiantj 

Vu l'arrêté nO 327 APA. du 23 jujn 1944 Portant fÎxatÎoll 
de certaines obligations des éleveurs en matière de poUce 
~nitàire d€'s animaux; 

Vu le téiégramme~lettre nO 363 du 1er août 1947 du Com­
mandant du Cercle de Mango demandant la réouverture des 
voks sanitaires nOS 9 et 10; 

Sur la proposition du Chef du Servke de l'Elevage~ 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est et demeure abrogée la 

• suppression 	 provisoire des voies sanitaires nOS 9 et 
10 mentionnées à l'article premier de l'arrêté nO 269 
du 30 mai 1941. 

ART. 2. Ces voies sont de nouveau réouvertes 
ôans les mêmes conditions 'prévues à l'arrj'té nO 425 
du 30 octobre 1934 pDur le transit et l'exportatiml 
·vers le T '?.ll'O britannique et 1. Gold-Coast dés espèces 
~sé~ à l'article 1" du même arrêté. 

ART. 3. - Le Commandant du Cercle de Mango et 
le Vétérinaire africain, chef de la Circonscription d'E1e­
,-agie de Mango, sont chargés chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, communiqué et publié partout où besoin 
s·eTa. 

tomé, le 27 août 1947. 
J. NOUTARY. 

"'trol.. 

ARRETE 	No 630 AL du 5 septembre 1947. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER Ol! LA LéGION D'HONNEUR, 


CROiX DE. GUERRE MÊOAILLE DE L"'- RÉSISTANCE" 


COMMISSÀIRE DE LA RÉPUBLIQUE, AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant Jes attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation' 

administrative du territoire ou Togo et création d'assemblées 
«présentatives ; , 

Vu la lQi du 14 mars 1942 et tous textes subséquent!); 
Vu l'avîs de h (.'ommisliion local..,. des prix; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - A compter de la publication 

llu présent arrêté le prix de vente du pétrole au détail 
il Lomé est fixé à 12 Fr, 50 le litre. 

Les prix de. vente en dehors de Lomé ne peuvent 
être majorés que dt'" seuls frais de transports et 
de manutention. 
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ART. 2. - Une compensation sera établie entre 
le prix du pétrole lo~é en drum ouen tine et celul 
du pétrole logé en jerrican. A cet effet il est 
institué une! Caisse Spéciale gérée par la Chambre 
de Commerc~ sous le Contrôle du Chef du Service 
Local des Prix et Stocks qui fonctiol1nera dans les 
conditions sn:vantes: • 

Elle sera alimentée par des versements effectués par 
les représentants des Compagnies Pétrolières et corres­
pon'dant à la différence entre le prix fix,é à l'article 
lrer du présent arrêté et le prix de vente au détail du 
pétrole en drum et en tine sorti du dépôt tel qu'i~ 
résulterai! de l'application des barèmes réels. ' 

Elle remboursera à ces mêm.:s représentants la 
différence entre le prix de vente au détail du pétrole 
en jerrican sorti du dépôt tel que le ferait ressortir les 
barèmes réels et le prix ci-dessus fixé. 

ART. 3. - Les firmes intéressées seront en consé­
quence tenues de faire parvenir chaque' mois à M. 
le Président de la Chambre de Commerce l'état de 
leur stock de pélrolé par catégorie d'emballage. 

ART. 4. - Le Chef du Service de Contrôle du Prix 
et Stock et le Président de la Chambre de Commerce 
sont chargés, chacun e'I1 ce qui le concerne, de l'exé­
cution du présent arrêté qui, vu l'urgence, sera rendu 
applicable par voie· d'affichage à la Mwrie de Lomé, 
'dans les bureaux des Circonscriptions administratives 
et des P,TT 

Lomé, le 5 seph,mbré 1947. 
1- NOUTARY. 

ARRETE Nu 633 B.M. rlu 6 septembre 1947. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHr:vALŒR. D! LA Lto10S: O'f1OHN!UR, 

CRQIX DE ÛUERR,E - MtoAILLE DE LA R~SiSTANcl!, 
COMMIIISAIRE DE LA RtpuBu(!UE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant leS attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 pprtant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu l'arrêté nO 112 du 20 fé'f';ier 1937, reratif aux I?en~ 
sions de retraî1c ct gratifitatio iS de réforme des miliCIens 
et gardes de cercle du Tt,fr;ioire, modifié par l'arrêté nO 
512 du 25 septembre lQ43; :., 

\ Vu J'arrêté nO 508 du 8 s.":ptembre 19-t2 portant réorganisa... 
tion du corps des gardes (.fe cercle du T<!go~ 

Vu l'arrêté nO 1(}..iIF, Ju 1er février 1946 portant majow 
ration des pensions de retraite et gratifications de réforme 
des miliciens ct gardes de cercle; 

Vu les arrétés nOs.: 112 et 1I3:BM. du 7 février 19'+6, 
fixant les iarjfs des a-oldcs des miliciens et gardes. de cerde 
du Territoire du To.,;{o: 

Sur la proposHii n du SecrétaÎre Général, 

ARRf.rE: 
AkTlCL" PREMjEl{. ­

traite et gratifications 
Gardes de Cercle du 
mément aux tableaux 

Les taux des pensions de re· 
de réforme des Miliciens et 
Territ()ire, sont fixés confor­

1 et 2 ci-après: 
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• Tableau N° 1 

GARDES DR CERCLE 

.~. .~ ~ 
~ .. 

PE~S{ONS POUR CAUSE DE BLESSURE ou INFIRMITÉ
PENSIO""S PROPOR­ ..~ A .- ­

PENSION TlONNELLES 3(' el.l' cl. 2" cl.(;RADES 
.:...--'="-.~:----=--".,= ="""~-=."_~;::.::;:;-;.. 

i 
U'ANCiEN- 1 • -'.~'" ~..,.~.=. ~.=. 

1NEYÉ Of; AMPUTATION 
MINIMUM ACCROIS­ MINIMUM ACCROIS~ MAXIMUMCÉCITÉ1SERVICE 1n'UN :\tE.I\1­

JUSQU'A SEMENT 1 A 20 ANS15 ANS DE ISE""ENT PAR ou A)fPU~
MAXIMUM URE OL' 

SERVICE 15 ANS DE : ANNUEL AU DE SERVICETATION DE1ANN:E SUP­20 ANS PERTEABSO' 1-- PLEMEN­ SERVICE DELA DEDEUX ME1'4­
LUE DE I:U­1 

TAIRE 15 ANSBRES 
SAGE DE , 

i DEUX MEM- i. 
BRES , , 

, 
 .. 
 11 

1 
, ,Pension fixée queUe 

que soit la durée des1• 
i 1 

~ services 
i 

1 

, 1 1 
1 13,500Adjudants-Chefs 10.800 12.150 9.000 247 11.4707.500 330 i9,000 12.250 10,125Adjudanls 7,500 206 i 9.5606.000 
1 

300 
8,625BriRadiers~Chefs 6.900 7.760 6.000 133 i 7.330•.500 240 i! 

16.375Brigadiers 5.280 3,000 228 5.740 4,500 92 5.420 
4,125 3.720Gardes 3.000 i 60 3.5103.660 2.500 216 1 

1 
1 

1 
~ 

Tableau N° 2 

MILICIENS 

. 
GRADES 

• 

. 
Adjudants·Chefs 
Adjudants' 
5"g..II-&hel•• Ss'1!tnls 
Caporaux . 
Gardes 

PENSION 


O'ANCŒN­

NETÉ !JE 

SERVICE 

MAXIMUM 

20 AN~ 

10.800 
9.000 
6.900 
5.280 
3,660 

PF.NSIONS POUR CAUSE DE BLESSURE OlJ INFIRMITÉp ENSIONS PROPo R' 

TIONNELLES l' cl. 
~-___,~-~=--",o=~,;,t=~··= =~.~~~. 

1 

MIN,MCM 1 ACCROIS­ CÉCITÉ 

15 A:VS DE SEMENT PAR OU AMPU­

sERVICE ,ANNÉE SUP­ TATION DE 

- ­ i PLÊMEN­ DEUX .l1EM­
1 

TAIRE fiRES 

- ­ - ­

- ---.... ~._- -~-~_._. 

i,
1 , Pension fixée quelle 

1 1 que soit la durée des -
1 

1 i 

7,500 1 

i 
330 

6.000 1 300 
4.500 1 240 
3.000 i 228 
2.500 i 216 

1 .. ~ 

iservices 

13,500 
12.250 
8625 
6,375 
4.125 . 


..~_. 
~.. 

3e cl.2" cl. 
===-=---~--='- =~~-=.~='''.='.='.~'.'= 

i 
AMPl!TATION 

MINIM"" : Acc~o,s-i MAXIMUM
D'UN MEM~ 

JUS QI.:'AisEMENT A 20 A:'I1~ 
URE ou 

15 ANS DE i ANNUEL AU DE SERVICE': 
PERTEABSO· 

SERVICE DEI.A DE "" -LUE HE 1...'U· 
15 ANS-- 1 

1SAGE DE 

DEUX MEM~ 

BRES , 

1 
i 
1 

12.150 9.000 247 , 1'1.4701 

10.125 7.500 1 206 i 9.560 
7.760' 6.000 i 133 7.330i4,500 92 1 5.4205.740 

60 3,5103,720 3.000 
1 

~ 

• 
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ART. 2. - Le présent arr·êté, qui aura effet pû'Ur 
pour compter du "" janvier 1948, sera enregistré, com· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 septembre 1947. 
j. NOUTARY.---_---::-


Peale be"Înc 

ARRETE N" 646 SE. du 8 septembre 1947. 

LI! GOUVI!RNElIR DES COLoNlI!S, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'OONNEL'it, 

Cltorl. DE OUERRE - MêoAILLE DE LA RÉSISTA~ÇE, 
COIMUSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et créatioh d'assembléœ 
'''l'fés<:nta!i_ ; 

Vu l'arrêté nO 199 du 3 avril 19B organisant le Service 
de l'Elevage; 

Vu l'arrêté nO 550 du 30 octobre 1934 règlemèl1tant la 
police sanitaire des animaux dans le territoire du Togo; 

Vu l'arrêté nO 425 du 26 juiilet 1937 règfementant l'imœ 
portation -et l'exportatîon des anÎmaux par voie de terre et 
Nglementant la circulatîon du bétail au Togo; 

Vu l'arrêté nO 327 APA. du 2J juin 1944 portant fi"tion 
de certain~ obligations des éleveurs en matière de polke 
sanitaire des animaux; 

Vu le T.O. nO 75 du 5 septembre du chef 'de la CÎrrons~ 
cription dtflevag<: du Nord; 

Sur ta proposition du chef qe Se-rvice de l'Elevage, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est déclaré infecté de peste 
bovine le territoire du canton de Bidjenga (Subdivision 
de Dapango). 

ART. 2. - la zone franche comprend les cantons 
dE! Pana, Nakitendi Est, Bomooaka, Nandoga et Bar· 
lroissi. 

AIlT. 3. Aucun animal des espèces bovine, ovine, 
caprine et porcine provenant soit du territoire infecté 
soit des territoires indemnes, ne Ue\Ta pénétrer dans 
cette zone franche. 

ART. 4. L'immunisation des animaux contaminés 
de l'espèce bovine compris dans la zone infectée, et de 
ceux de la zone franche, est obligatoire. 

ART. 5. -- Les mesures indiquées par les artides 
13 et 14 de l'arrêté n" 550 du 30 octobre lQ34 devront 
être strictement appliquées. 

ART. 6. -Toute infraclioll à l'un des articles ci· 
dessus devra faire l'objet d'un procès-verbal. 

ART. 7. - L{'~héf de la Subdivision de Dapango 
I:!t le vétérinaire africain, chef de la Circonscriptiou 
tl'FJevage pu Nord sont chargés, chacun en ce qui 
~e concerne, de l'exécution du présent arrêté qUI 
sera enregistré, communiqué et puhlié partout où 
besoin sera. 

Lomé; le 8 septembre 1947. 
J. NOUTARY. 

-------.::... ­

audge. 1...1 

Crédits 

ADDITIF à t'arrèM nO 3Q5fF. bis du 31 mot 1947 
patant régularisation des ouvertures de crédits sup· 
plémentaires de l'exercice 1946 et l1IIJlUuuiol'l des 
arrêtés 1'10' 765/F. et 911/F. des 10 octobre et 25 
novembre 1946·, 219fF. el 345fF. des 13 mars et 
14 mai 1947. 

J.O. Togo du le, août 1947 - page 007 à 009 
Après: 

Lomé, le 31 mai 1947. 
1 j .. NOUTARV. 

Aiouier: 
App.rouvé par décret 1'10 47·1614 du 21 lBJûi 1Q47. 

ACTES CONCÉRNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Tableau d'.y••cc•••t 

Par arrêtt du ministre de la France d'outre-mer en 
\;Iate dn 21 août 1947, sont inscrits au tableau d'avan­
cement du le< juillet 1947 les fonctionnaires des ser· 
vices de l'agriculture aux colonies dont les noms 
suiVent: . 

A. CADRE bES INGÉNIEURS 

Pour te grfUle d'ülgénieur de 3< classe 
MM. 

Fontaine (André); 

ingénieurs adjoints de 1,e classe 

Promolloa. 

Par arrêtés du Ministre des Finfnces en date du 
22 juillet 1947 les promotions suivantes ont été pro­
noncées pour compter du 1er janvier 1947 dans le 
cadre des Trée.oreries de l'Afrique Occi1entale Fran­
çaise, 

Au grade de payeur ~ 1re dasse 
M,M. . . 

Laporte Roger 

AR grade de payeur ~ 2< classe 
M.M, . . 

Larrère Joseph 

Par arrêté du ministre de la France d'outre·mer en 
date du 21 août 1941, s-ont promus pour compter du 
le, juillet 1947, les fonctionnaires du cadre général 
des servk,·s de l'agriculture aux Colonies dont les 
noms suivt:nt: 
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A. - CADRE DES INGÉNIEUIlS 

Au grade d'ingénieur de 3e cla.sse 
M.M. . . 	 .' . . , . 

Fontaine (André) (rappel pour services militaires 
conse'rvés: 7 mois, 27 jours); 

. . . 
ingénie'Urs adjoints de 1re classe 

Tllularl.aUo... 

Par arrêté du Ministre de l'Education Nationale en 
date du; 

24 février 1947. - Sont titularisés dans les fonc­
tionJ de maîtres d'E.P. et maintenus dans la classe 
01! ils sont actuellement rangés les moniteurs stagiaires 
dont les noms suivent: 

. . 	-.. .~ 	 ~ 

Hemery Maurice, détaché en A.O.F. 

ACTES DU 	GOUVEl?NEMENT GÉNÉRAL 
DE L·A. V. F. 

Pro...U... 

Par arrêtés du Haut Commissaire de la République, 
Gouverneur général de l'A.O.F., Comm'andeur de la 
Légion d'Honneur des: 

28 JuiÎlei' 1947. 

Sont promus dans le cadre commun secondaire des 
Transmi1iSions de PA.O.F., pour compter du 1er juillet 
1941, tant au point de vue de la solde que de l'an­
cienlleté, et conservent dans leur nouveau grade les 
rappels pour services militaires ci-après indiqués: 

A. Section P.T·T. 

Au grade de ,'ommis adjoint liors classe." 
M.M. 	 . . . .... . ; . 

Akélé Isidore, 3e tour choix à défaut de candidat à 
l'ancienneté. 

commis adjoints de 1re çlasse. 

Au grade de commis adioint de 3e classe ." 
M.,'\\. ' .- . , ~ 

T <'tégan Christophe, 2' tour choix; 

commis adjoints de 4e classe. 

aapp_l. d'...cl....... 


Par' arrêté du HllUt Commissaire de la Rép"blique, 
Gouv'Emeur général de l'A.O.F. en date du : 

28 août 1947. - Il est attribué à M. Combes, 
Emile, aide-rontrôlcur avant 1 S mois du <.:adre com­

'll1un supérieur des Eaux et Forêts de l'A.O.F., en 
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semee au Togo, un rappel d'ancienneté de 7 mois 
et 22 jours, oorrespondant au temps de service militaire 
légal actif effectivement accompli par l'intéressé. 

N.... ln.II... - AIr_etati". 

Par arrêté du Haut Commissaire de la République, 
Oouverneùr génêral de l'Afrique Occidentale Française 
du 30 août 1947, sont nommés dans le Cadre des 
Médecins, Pharmaciens et Sages-femmes Africains, 
pour compter de la date du présent arrêté ou du 
jour de leur libération du Servite Militaire, avec le 
grade de Médecin ou de Pharmacien Africain de 3e 

classe, les élèves diplômé;; de l'Ecole Africaine de 
Médecine et de Pharmacie de Dakar, (promotion 1947) 
dont les noms suivent: 

10 ) Section Méd~ci"c 
M.M. 	 .. .. .. . 


Adjamagbo Kodjo Paul, affecté au Togo. 
. . 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Par arrêté n~ 621 E. dtÎ : 
28 juillet 1947. - Sont titularisés ou délégués dans 

les fonctions de directeurs d'écoles, les fonctionnaires 
des Cadres commun supérieur et commun secondaire 
d~ l'Enseignement de l'A.O.F., dét.cltés au Togo 
dont les noms sui vent: 

M. Bourgeaux Pierre, instituteur de 3e• classe du 
cadre commun supérieur d'A.O.F., détaché au Togo, 
est titularisé dans les fonetions de directeur d'école il 
10 classes et plus pour eomptcr du 1" septembre 
l~ti; . 

M. Atayi Salomon, instituteur principal de 1" classe 
du cadre commun secondaire d'A.O.F .. détaché au To­
go, est titularisé dans les fonctions de directeur d,école 
à 10 classes et plus pour compter du 1e; janvier 1945; 

M. Johnson Romuald, instituteur principal de 1>< 
classe du cadre commun secondaire II·A.O.F., détaché 
au Togo, "est tilt!larisé dans les fonctions de directeur 
d'école. à 10 classes et plus pour compter du 1"' janvier 
1945' 

M.' Randolph Léopo!d. instituteur principal de 2e 
classe du cadre commun secoudaire d'A.O.F., détaché 
au Togo, est titularisé dàns les fonctions de directeur 
d'école il 10 'classes et plus pour compter du 1" janvier 
1945. 

Le présent arrété abroge tautes lcs désignations 
antérieures concernant les intéressés. 

Par décision !J" 575 P. du : 
3 septembre 1947. - M.Petit-Lanrent· Jean, Admi­

nistrateur-Adjoint de 1re classe des Colonies, Adjoint 
au l-ümmandant du Cerde du Centre et Chef de la 
Subdivision Administrativc.d'Atakpamé, est chargé par 
intérim des fonctions de Commandant du Ccrc1edu 
Centre, en remplacement de M. Le. (Jlatin Jean-Yves, 
Administrateur-Adjoint de 2' classe des Colonies, titu~ 

• 
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laire d'un congé administratif de fin de séjour, et ce, 
jusqu'à la. prise de fonctions de M. Ouillou François, 
Administrateur de 2" classe des Colonies, Commandant 
du Cercle du Centre. 

Promoli••• 

Par arrêté no 048 P. dl! : 
8 septembre t947. - Les agents ci-après ayant 

satisfait avec succès aux épreuves de l'examen pro­
fessionnel imposé !\IIr l'arrêté no 293 P. du 7 juin 
1945 pour l'admission dans le Cadre Supérieur du 
Chemin de Fer et du Wharf sont promus, pour comp­
ter du ter juillet t947 tant al! point de vue de la solde 
que de l'ancienneté: 

Au grade 'de Che' d' Equipe Pril/Cipal de 2e classe 
M.M. 	 Akpithy Ernest, Chef d'Equipe de t" classe 

Plinn Raphaël, Chef d'Equipe de 1re classe 
Au gra4e de Mécanicien Principal de 2" classe 
M.M. 	 Mensah Kloutsé, Mécanicien de 1re classe 

D'AlmeIda Jean, Mécanicien d<! 1re classe 
Tossa"i Djossouvi, Mécanicien de 1re dasse 

Au grade d'Ouvrier Principal de 2< classe 
M.M. 	 Akakpovi Louis, Ouvrier de 1'" classe 

Amadou Joseph, Ouvrier de tre'classe 
Akakpovi Robert, Ouvrier de 1re dasse 
EV1eSa Yafète, Ouvrier de 1" classe 
Abalo Nyrifon, Oumer de tre classe 
Mensah François, Ouvrier de 1re classe 
Adadé Théophile, Ouvrier de 1re classe 
Afa(ltchao Bentho, Ouvrier de tre classe 
Ha20umé Adjaï, Ouvrier de 1re classe 
Bogla Christian, Ouvrier de 1re classe 
Kampo Pom, Ouvrier de 1" classe 
Afangoom Emmanuel, Ouvrier de 1re classe. 

Par arrêté nO 649 P. du: 
9 se/ptembre -1947. M. Frédéric Brenner, Chef de 

gare de 2e classe du cadre sc{\Or/daire des Chemins ct<! 
fer du Togo est promu pour compter du 1er septembre 
1947, au grade de Chef de gare ct<! 1re classe (Echelle 
6 Echelon 6) avec ancienneté dans ce nouvel éche­
lon du 1er janvier 1946. 

soit . . . . . . . . . 20 moi$ 
Bonification d'ancienn

arrêté No 185 CFT. du 
eté 
11 

acco
mars 

rdée 
1947 

par 
4 mois 

Total 24 mois 
Du fait de l'ancienneté ci-dessus, est constaté le 

passage à l'échelon supérieur de solde (Echelle fi -
Echelon 7) de M. Frédéric Brenner, Chef de gare de 1re 
classe, pour rompter du 1" septembre 1947. (Tous 
rappe~s ancienneté épuisés). 

Tllul.rl..I1••• 

Par arrêté no 63 t P. du; 
5 septembre 1947. - Les infirmiers stagiaires: 
Dom Samuell, en service à Lomé, 
Ouinhouya Edmond, en service à Lomé, 

De Souza Elie, en sen,ice à Lomé, 
Lawson Benjamin,. en service à Bassari, 
Tchala David, en service à Pagouda, 

sont titularisés dans leurs fonctions et nommés infir­
miers de fie classe pour rompter du ter aont 1947, 
date à laquelle ils ont terminé leur année de stage 
réglementaire. 

AIr·cl.lloll. 

Par décision nO 571 P. Ju: 
2 septembre 1947. Le' planton auxiliaire Johnson 

Michel, en service au Cabinet du Commissaire de la 
République, est affecté au' Centre I.F.A.N. de Lomé, 
en remplacement du planton de 3e classe Dossou~ 
Joseph, qui reçoH une autre affectation. 

Le planton de 3' classe Dossou Joseph, en service 
al! CC'ntre I.F.A.N. de Lomé, est mis à 1. disposition 
de l'Inspecteur du Travail. 

Par décisÎon nO 579 P. du: 
5 septembre 1947. M. Oiraud Robert, instituteur 

de 4e classe du cadre métropolitain, délégué dans les 
fonctions de directeur d'école de 5 à 9 classes, retour 
de I.:ongé, attendu à Lomé sur le sis <, Cap Tourane ", 
est affecté à l'Ecole européenne,én remplacement de 
M. Grouillet, en instance de départ en congé. 

Par décision nO 582 P. du: 
5 septembre 1947. - M. Bour Alfred, ou,'rier 

d'art principal avant 18 mois des Travaux Publlcs 
du Togo, est mis à la disposition du Commandant dq 
cercle de Sokodé_ 

La présente décision aura son effet pour compter 
dl! jour d~ son départ à fixer par le Chef du Service 
des Travaux Publics. 

Par décision no 585 P. du: 
8 septembre 1947. - Le facteur ordinaire de 2e 

classe Nandoma Codjo, en service à Sokodé, est 
affecté provisoirement à Lomé. • 

Ditac:bcme..1 

Par décision 110 580 P. du : 
5 septembre 1947. - M. Lawson Amen, Médecin 

Africain de 1" classe, ~ seTviée au Togo, est détaché 
pour une période d'un an à l'Institut Pasteur ct<! 
Dakar pour y accomplir un stage de bactériologie. 

La présente décision aura effet pour compter de la 
date de prise de service de l'intéressé à Dakar. 

Di.ponibilllé 

Par décision no 58t P. du: 
5 septembre 1947. - M_ Gablin Maurice, oumer 

d'art principal après 36 mois des Travaux Publics 
du Togo, en disponibilité sans traitement, est main­
tenu S\lr sa demande, dans cette position pour une 
nouv>eHe j:~riode d'un an, à rompter du 1er octobre 
1947. 

http:Tllul.rl
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Par arrété nO 620 CfT. du : 
28 a<:>ùt 1947. -- Sont rapportées en ce qui con­

cerne M._ Grunitzky Nicolas, Adjoint Technique de 
2' classe des T.P. de l'A.O.f., les prescriptions de 
l'àrrêté nO 9W/P. du 25 novembre 1946 attribuant 
une indemnité spéciale temporaire aux agents des 
cadres locaux européens du Togo. 

En compensation, il lui est accordé le bénéfice 
de \lindemnité privisÎonnelle prévue par le décret 
du Hi janvier 1947. 

Le présent arrêté aura son effet pour compter 
du 1er janvie'r 1947. 

Par décision nO 551 E_ du : 
25 aol1t 1947. - Un témoignage officiel de satis­

faction l'St acoord<' à : 
M. Rando1ph Léopold, Directeur de l'Ecole n'gio­

nalé d'Anécho, 
pour la parfaite organisation de l'examen et les 
brillant, résultats obtel1U3 dans son secteur (660/0 des 
candidats présentés ont été admis au C.E.P.E.). 
M.M Kpodar Louis, Institute'ur à Anécho 

-1..a..'"\rSOll 	 Bodv, Instituteur à Anécho 
Gruner Hans, Instituteur à Lomé 

pou~ les brillants résultats obtenus par leurs élèvt:s à la 
session 1947 du Certificat d'études primaires élémen­
taires. 
M.M. 	 Ekué Martin, Instituteur du Cadre de l'A.O.f. 


à Sokodé 

Kwaku Simon, Moniteur-adjoint à Lama-Kara 

pour le~ brillants résultats obtenus par leurs élèves 
à la...sessio·' 1947 du CE.P.E. et du concours d'entrée 
à l'Ecole Primaire Supérieure de Sokodé. 

Gord••-froaUèr•• 

Nomlnatlons - Ti(ularùalioll.J 

Par arrêté nO 622 P. du : 
29 a<:>ût 1947. Les anciens militaires -d-après 

désignés: 
Alassanne Méléto 
Crêppy Walter 
Mabudu Albert 

SOl1t admis dans le cadre local des gardes-frontières 
du Togo en qualité de stagiaires et mis à la dispo­
sition du Chef du Service des Douanes. 

Par arrl'té nO 647 P. du : 
8 septembre 1947. - Le nommé i.ebne Yabougouli­

gna, ancien militaire, est agréé dans le cadre local 
des gardes-frontières du Togo, en qualité de stagiaire 
et mis à la disposition du Chef du Service des 
Douanes. 

Par arrêté no 632 P. du : 
5 septembre 1947. - Les gardes-frontières sta­

giaires dont les noms suivent, qui ont terminé leur 
période de stage règlementaire, sont titularisés dans 
leur emploi et nommés gardes-frontières de (je classe: 

pour compter da 19 mars 1947 

foUy Augustin 


pour compter da 19 avril 1947 

Boukary Koulibaly 

Ghedevi Albert 

Akakpo KQmla Jean 

Gbegnedji Antoine 

Agbodo Messanvi Edmond 

Amoussou Adi Agossou Vincent 


pour compter dtt 20 avril 1947 

Apovo Denis 


pour compter du 1" mai 1947 

Amah Théophile 

Daté Christian 

Lawoon Emmanuel. 


Fere•• de ,,,licl: 

Par arrêté No 601 BM. du : 
25 août 1947. Le garde de 2< clas8; Seidou Sat. 

cha Ne MIe 1685, du peloton de Lomé, est licendé 
pour mauvaise manière habituelle de servir et ray~ 
des contrôles actifs des forces de Police du Territoire 
pour compter du 1er septembre 1947. 

La gratuité dt! transport lui est accordée pour re­
joindre ses foyers avec sa famille. 

Par arrêté No' 627 BM. du : 
30 août 1947. - Sont inscrits- au tableau d'avan_ 

cement du 'l!< semestre 1947, les gradés et miliciens 
dont les noms suivent: 

CIE DES FORCES DE POLICE 

Pour le grrule (/'"t!iu(/allf 

Kota Bi'nolt, Sergent-Chef, rvUe M 817 BT, 
Dogbé Emmanuel, Sergent.Chef, MIe M/570 BT, 
Faré Kpandja, Sergent·Chef, MIe 1\1'7800 BT, 

Pour le grade de sergellt.clzef. 
Colani Laré, Sergent, MIe M /880 BT, 

Bodjona Daniel, Sergent, Mie M(851 BT, 

Kola Sabi, Sergent, MIe .\-\;907 BT, 

Tchao, Sergent, Mie M/537 BT, 

Agaandaho, Sergent, Mie Mi 71-1 BT, 


pour le t<rtHie de sergellt 
Dorego Laurent, Caporal, MIe M/1247 AD, 

Esso Bilawo, Caporal, Mie M i l283 BT, 

Longa Samuel, Caporal, MIe [\>\!] 100 BT, 

Oléma Joseph, Caporal, MIe M!1044 BT, 

Bagana Salifou, Caporal, Mie M!1343 BT, 

Ayam Tchao, Caporal, MIe M/ll54 BT, 


Pour le grade de caporal 
Bodjolé Emmanuel, stag, cat. B. Mie M/63238 BT 
Tassou Kétézema,. miL 2" cl. Mie M 11237 BT, 
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Karassa l,1ichel, mil. 2!' cl. 'MIe Mj1306 BT, 

De Souza Joseph, mil. 2< cl. MIe Mjl250 AD, 

Aliki Antoine, stag. cat. B. MIe Mj63253 BT, 

Simon's De Fanti Jacob, Ir< cl. Mie M/1168 BT; 

Etse Pierre, 1'" cl. Mie M/1169 BT, 

Abaloutou Koubama, 1re d. Mie Mj1159 BT, 

Koura Alidou, mil. 3e cl. Mie M/1306 BT, 

Madjon mil. 2!' cl. MIe Mj1157 BT, 

Takassi, stag. cat. B. Mie Mj63214 BT, 

Vidjanagni Germain, mil. 1re cl. MIe M!t349 BT, 

Djadja Nima, mil. 2< cl. Mie M/1270 BT, 

Nouga Lazare, stag. cat. B. Mie M/1363 BT, 

Ezao Kokodé, mil. Ire cl. Mie M/I163 BT, 

Natchidi Djabaré, mil. 1"" cl. Mie M/1063 BT, 

Assogba Gabriel, s(ag. cat. B. Mie M/63219 BT, 

Kofi Konkomba, stag. cal. B. Mie Mj63214 BT, 

Sont nommés aux grades ci-après pour compter 


\lu 31 août 1947 (prise de rang et droit à la sold~ 
compris) : 

CIE DES FORCES DE POLICE 

Adiudant 
Faré Kpandja, Sergent.Chef, Mie M/800 BT, 

Sergent.Chef. 
Colani Laré, Sergent, Mie M/880 BT, 

Kola Sabi, Sergent, MIe Mj907 BT, 


Sergent 
Dorego Laurent, Caporal, MIe Mj1247 AD, 

Esso Bîlawo, Caporal, Mf!!' Mj1283 BT, 

Longa Samuel, Caporal, MIe M/lloo BT, 

Bagana Salifou, Caporal, MIe M!1343 BT, 

Ayam Tchao, Caporal, Mie M!1154 BT, 


Caporal 
Bodjolé Emmanuel, stag, cal. B, MIe MjOS238 BT, 

Oc Souza Joseph, mil. 2< Mie M/1250 AD, 

Aliki Antoine, stag. cat. B. Mie Mj63253 BT, 

Takassi, stag. cal. B. Mie M!63214 BT, 

Vidjanagni Germain, mil. 1"' cl. Mie ML1349 BT, 

Djadja Nima, mil. 1 re cl. Ml. M/1270 HT, 

Nouga Lazare, mil. 1" cl. Mie Mj1363 BT, 

Assogba Gabriel, stag. cat. B. MIe Mj63219 BT, 

Kofi Konkomba, stag. cal. B. Mie Mjfi3214 BT, 


Par arrêté No 629 BM. du: 
4 septembre 1947. ;>ont inscrits au tableau d'a\'an· 

cement du 2!' semestre 1947 et nommés à titre excep· 
tionnel aux grades ci-après pour compter du 1er sep­
tembre 1947 (prise de rang et droit à la solde, com· 
pris) : 

Brigadier de 1«: classe 
Ayayi Georges, garde de I.e classe Mie 1702 du 

dépôt des gardes (ayant été reçu au peloton de gradés 
des Forces de Police). 

Agba Kpatsa, garde de 1 re classe MIe 1704 du dépôt 
des gardes (ayant été reçu au peloton de gradés des 
Forces de Police). 

Kampoo Kolani, garde de 1'" classe MIe 1708 du 
'épôt des gardes (ayant été reçu au peloton de gradés 

des Forces de Police). 
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Garde de 1re classe 
Lawson Léopold, garde de 2< classe Mie 1710, du 

. dépôt des gardes (ayant été reçu au peloton de gradés. 
des Forces de Police) 

DIVERS 


C.rnm.ad••••• '.di,••• 


Par arrêté No 650 APA. du : . 
9 septembre 1947. _.- Des indemnités annuelles de 

fOl1dion sont attribuées comme suit aux chefs de can­
ton du Territoire du Togo, 

A ~ CERCLE OE LOMÉ 
a) Subdivision de Lnmé 

Sémékonon, cnef de canton d'Aflao . 
Aklassou, chef de canton de Bi; , . 
Sèdjro, chef de canton d'Agouévé . 
Adado Sani, chef de canton de Baguida . 
Josepl1 Adjallé, chef de canton d'Amoutivé 

b) Subdivision de Tsévié 
Dorkenoo, chef de canton d'Aképé 
Fiaty, chef de canto~ d'Awé . . 
Azi,chef de canton de Gapé , 
Passah, chef de canton de Tst'vié , . 
Maglo Kokou, chef de canton de Davie 

Assomé , . . , . . . . . . . 
KpelJy, chef de canton de Mission-Tové 
Noudoda, chef de canton de Gamé , , 
Guidiga Etsé, chef de canton de Dalave . 
Sessoufia,chef de canton de Bogamé . 
Maglo Richard, chef de canton d'Agbatopé 
Agbozo, chef de canton de Bolou . . . 

B ~ CERCLE O'ANÉCHO 

Frédéric Body Lawson V, chef supérieur 
de la ville d'Anécha . . . 

Kalipé Paul, chef de canton de Vogan , 
Agbano Il, chef de canton de Glidj~ . , 
Assiakoley Il, chef de c. de Porto·Ségouro 
Messan Sognigbé, chef de canton d'A­

kllaklou . . .. . . . . ' . . . " 
Messanvi Agbézouhlon, chef de c. d'Altit. 
Djogbéssi, chef de canton d'Afagnan . 
Akakpo·Kou, chef de canton ct'Amégnran 
Akakpo, chef de canton de Vokoutimé . 
Toyo, chef de canton d'Agomé-Gl02lOu 
Kofti Thomas, chef de cantolt de Tchekpo 
Viagbo, chef de canton de Tabligbo . 

C - CERCLE O'ATAKPAMÉ 

Atchikiti Abassan, chef de c. d'Atakpamé 
Ihou Attigbé, chef de c. de l'Akposso Sud 
Danhui, chef de canton de Nuatia , . 
Egblomassé, chef 4Ie canton du LItimé . 
Anonéné, chef de canton de l'Akébou .' 
Frico, chef de canton de l'AkposSÇl·Nord 
Djinsa Konto, chef de canton de ~'Adélé 
Kodjo Edoh, chef de canton de Kpéssi 
Kodo, chef de canton de Blida . . . 

30.000 frs. 
25.800 ~ 
18.600 
16,500 
12,000 ­

36.000 frs. 
30.000 ~ 
30.000 ­
~.5.00 

25.500 ­
25.500 - ­
21.000 ­
16.500 ~ 
16.500 '" 
12,000 
'·6.000 ­

48.000 t'rs. 
39,000 
25.500 
25,500 ­

21,000 ­
21.000 ­
21.000 ­
21.000 ­
21.000 
21.000 ­
21.000.­
21.000 ­

48.000 frs. 
48.000 
34.500 ­
30.000 ~ 
25.500 ­
25.500 ­
16.500 ­
16.500 ­
16.500 
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D - CERCLE DE KLOUTO 

Sèmédo Kouassi, chef de canton de Daye 
Ahlo Ykpa .......... . 34.500 frs. 

.Lasmothey Vidéké, chef de canton d'Agou 34.:'00 --
Adjaho Emmanuel, chef de c. de Kpélé . 34.500 ---
Apetor H, chef de la ville de Palimé . 30.000 . 
Abaya René, chef de canton d'Agbada . 30.000 --
Agbokou Constantin, chef de c. de fiokpo 30.000 -
Apétcho Nioodème, chef de canton d'A· 

gomé· Han ygba . . . . . . . . 21.000 ­
Yao Gameti Vincent, chef de canton Kou­

ma Yokélé .. . . . . 21.000 -
Kpalioté Emmanuel, chef de canton d'A­

golimé . . . 21.000 ­
. Kodjo Nutsudje Raphaël, chef de canton 

Ga'd'ja . . . . . . . . .. . 21.000 
Kloudea Vinceslas, chef de canton de Lan­

vié·Kpimé·Akata . . . . 21.000 

E _. CERCLE DE SOKOOÉ 

a) Subdillisioll de Sokodé 
Tiagodemou, chef supérieur de Par.tao . 48.000 frs. 
Ouro' Bangana. chef de groupeme1lt de Ba· 

fila 25500 --. 
Ahété, chef de carlton Cabrais Emigra. 

tion . '. .... lb.SOO --
Djibril, chef de canton de Koussountou-

Kambolé . . . . ." . 12.000 
Yérima, chef de canton de Dako . . . '8AOO -­
Ouro Bangana, chef de canton de Fasau .7.200 -
Tiagodemou, chef de canton dé Agouloll 7.WO-­
.obélao, chef de canlon de Koumondé 6.600 -­
Bangana, chef de canton de Krikri . . 6.000··-
Koura, chef de canton de Kémini 6.000 -­

b) Subdù'isioll d,' Bassari 
Bassabi Ouro Atakpa, chef supérieur de 

Bassari . '. . 43.500 frs. 
Bassahi Bonfoh. chef de canton de Bas-

sari Nord ou Kabou ,. . 21.000 -
Oudin" Toudouré, chef de canton de Oué­

rin·Kouka ., .... 18.ôOO - ­
Nandjérima, chef de canton de Kidjabüun lUHO -­
lssifou, chef de c.ntün de Bapuré . 8.040 _... 
Tadom, chef de canlon de Nangbaou . 8.040 -
Samari, chef de canton de Bangeli 7.200 -
Tagone, chef de canlon de Oti . 6.600 -_. 
Koudjvhou, chef de canton de Dimouri 6.000 --
Tinaoui, chef de canton de Bitjabé . 6.000 -­
Oyol?1' chef de canton de Katchamba 6.000 _ .. 

c) SllbdivislO/l de Lama·Kara 
Pal.nga,· chef supérieur de Lama·Kar~ . 48.000 frs. 
Biréga B,abaké, chef supérieur de Niam· 

tougou ..' " . 'B.500 
Akara, chef de gmupement de Kébo 39.000 -­
Robert Assi, chef de groupement de Pia 34.500-­
f'rè, chef de groupement de Lama Tess; 30.000 -­
Lada. cflCf de groupement de Défalé . 16.500 --­
Bat.ka, chef de grüupement de Sar. 

12.000 -..." I(awa. . . . . . . . . . . 
; Azoumarou, chef de canton de Lassa • 16.500·....,. 

Kézié, chef de canton de Kodjene Haut 16.">00 ---
Tchendo, chef de canton de Tchil<:hao 12.000 ­

Le chte! de canton de' Soundina . . 12.000 -
Koumaï, chef de canlon de Boufalé . 9.000 --
Bakélé, chef de canton de Siou 9.000­
Patcha, chef de canton de Yadé . . . 8.040 ---
Barcola, chef de canton de Sud-Ouest Kara 8.040 -
Atakûura, chef de canton de Kodjene· Bas 8.040 -
Koubatine, chef de canton de Alloum 8.040 --
Atchole, chef de canton de Bilu . . . 7.200 -
Kpakpabia. chef de canton de Sud. Est Kara 7.200 -
Tchengaï, chef de canton de Tcharé 6.600 -
Dondja, chef de canton de Siri,. . D.bOO -
Adom, chef de canton de Djandé . 6.000 -
Agolare, chef de canton de Kadjalla 6.000 -
Bielo, chef de canton de Pouda . 6.000 .-
Mamani, chef de canton de Massedena 6.000 ­

f -0 CERCLE DE MANGO· 

a) Subdivisi()l/ d.e Ml/l1lfo 

Namhiema, chef supérieur de Mango 43.500 frs. 
Oadzaro, chef supérieur de Kandé 30.000 --
Tignan. chef de groupement de Kou· 

mongou . . . . . . . . . 12.000 --! 
Alika, chef de canton d'Ataloté . 9.000 --
Onirndè, chef de canton de Kpéssidé 7.WO ­
5ougoumba, chef de cantou de Nagbeni 6.000 --
Bapid, chef de canton de Takpamba . 6.000 -­

b) Subdivisiofl de Dap{l/lgo 
Tiem Yendaré, chef supérieur de Pana ·13.">00 frs. 
Kolani, chef supérieur de Nano . 30.000·-
Dobre. chef de canton de Korbongou . 21.000 -
Kombaté, chef de canton de Dap.ngo lô.500 -
Lamboni, chef de 'canton de Nandoga 16.500 -
Sanwongou, chef de canton de Nakitindi Est 16.500 -. 
Youma. chef de canton de Timbou . 16.500 .-
Dagala, chef de canton de Kantindi . 12.000 --
Djakpéré, chef de canton de Mandouri 8.040 ­
pandoume, chef de cantün de Bidjenga . 8.040 --
Tiem 5oaré, chef de canton de Nakitindi 

Ouesl . . . . . . . . . .. . 7.206 --
Yontaré, chef de canton de Taml.Lotogou. 

Warkamhou . . . . . . 7.200 _.:'> 
frodjo, chef de canton de Borgou . 7.200 --
Mateyendou, chef de canton de Bombouaka 7.200 -
Bamoak, chef de cau Ion de Bogoll. 6.600 -
Komhaté, chef de cantou de Nioukpourma 6.600--
Tambato, chef de canton de Nanergou • . 6.000­
Samba, chef de calltou de Pogno. 0.000 ­

Le présent arrêlé prendra effet pour compter du 
l<r janvier 1948 et abroge toutes dispositions anté· 
rieures contraÎres. 

Ena:eignemeat 

EL·oles du .qouvenul1l(>nf général , 
Par arrêtés ou décision du rl""t Commissaifc de 

la République, Gouvrmeur général de l'A.O.f., Corn· 
mandeur de la Légiôn d'Honncnr des: 

24 juillet 1947. -.- Sont déclarées définili"ement 
admiSe!; au diplôme de s"rtie de l'Ecole Normale de 
jeunes filles de Rufisque, les élèves dont les nom9 
suivent et par ordre de mérite: 

. . ...~ 

, 
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Mention assez bYen: 
'" . " .. 

de Médeiros Angèle, du Togo; 

25 juillet 1947. Les élèves de 1.'Ecole africaine "e Médecine et de Pharmacie de Dakar dont les noms 
suivent, ont obtenu le diplôme de fin d'études au titre 
de l'année 1947: 

10 - SECTION MÉDECJNE 

Mention bien: 

9·· Adjamagbo Kodjo Paul (Togo) 

10 -- Atidépé Mensah (Togo) 


L'ordre du tableau détermine le classement de sortie. 
29 juillet 1947. - Le diplôme de l'Ecole Teelmi­

que supérirure est accordé aux élèves dont les noms 
suivent par ordre de mérite: . 

SECTION TOPOORAPHJe 

.. .. . . . . . .. . .. ~ ~ 

Mention passable: 

4 Sessou Jean (Togo) 

Moniteurs de l'enst!Îgnemellt pritnair~ 

Par décision No 563 E du : 
28 août 1947_ - Sont déclares titulaires du Diplôme 

de Moniteur de l'Enseignement primaire les élèves 
dont les ooms suivent par ordre de mérite: 

l'· Mensah Daniel, Mention bien • 
20 Cadiry Y. Emmanuel, Mention A.B. 

30 Samary Adam, Mention A.B. 

4" Akpé Bénoit, Mention A.B. 


9

5" Makouya Gnandi, Me.ntion A.B. 

60 - Diabo Tobias, Mention A.B. 

7D Gnassounou Siméon, Sans mention 

80 Ahianor Jonathan, Sans mention 


0 ~- Mensah Augustin, Sans me'.'tion 

1(Jo - Wilson Mathieu, Sans mention 

11 0 - Demba Salifou, Sans mention 


Adabi Akpo, Sans mention . 

130 ..~ Djimedo Hounkpati, Sans mentlQfl 

140 - Ama\~ Désiré, Sans mentIon 

150 - Lawson Léopold, Sans mention 

100 Anidji Mathias, Sans menti?n 

170 - fiagan Ebenezer, Sans mentIOn 

180 - Sodji Jean-Laurent, Sans mention 

190 - Gbenouga Paul, Sans mention 

200 - Arondo Arouna. Sans mention 

210 - Tehedre Bidenumaoué, Sans mention 

220 _ Amadou René, Sans mention 


- 230 - Ayeva Souleman, Sans mention 

240 -- Amagli Emmanuel, SanS mention 

25D Magnibo Natou, Sans mention 


- Amaï Napo, Sans men Iton 

Fraia fu.irai,•• 

Par décision No 553 f du : 
20 août 1947. - Le remboursement d'une somme 

de Six cents francs. - (600 fres). à titre de frais; 
funéraires et d'éreetion de tombe, est .ccbrdé, par 
mesure exceptionnelle, auX orphelins de l'Ouvrier 
spéCialisé de 'li' échelle fié échelon des Travaux Pubhcs 
Idu Togo, K-okou Agama, décédé à Atakpamé Ic 
9 décemb're 1946 et qui totalisait à cette date, 32 ans.. 
de services effectifs dans l'Administration locale du 
Togo. . 

Cetle somme sera mandatée au nom de M. Assionvi 
félix charpentier domicilié à Atakpamé, tuteur légal 
des enfants du défunt. . . 

La dépense est imputable au Budget local - Exer­
cice 1947 - Chapitre XVII - Article 2 - Paragra­
phe 1 (Dépenses imprévues). 

Llbi...lô... e..dlllo.....U. - R••'...." .. obllgeloire 
lal.rdlellon .....Jour 

Par arrêté N° 603 APA du: 
25 août 1947. - Le bénéfice de la libération 

conditionnelle est accordé au détenu Tampi, de la 
prison de Ba~sari (Cer,cle de ~~k~dé) âgé de 48 ans· 
,environ, né a Naware (SubdIVISIOn de Bassan ­

- Cercle de Sokodé), marié, 14 enfants, cultovateur 
demeurant à )'IIanamé (Nawarê), condamné pour me­
nace avec ordre à 5 ans de prison par jUg'Crne,lt 
No 8 en date du 30 août 1943 du Tribunal de 1er degré 
de Bassan. 

Le nommé Tampi est astreint à la résidençe obli~ 
gatoire dans la Subdivision de Bassari' jusqu'au zr 
janvier 1948. 

Par arrêté No 626 APA du: 
30 aoùt 1947. Est astreint à la résidence obliga­

toire dans le Cercle de Sokodé pour' une durée de 10 
anS pour compler du 20 Septembre 1947 date de 
sa libération de prison, le nommé Amégninou Tekpo, 
âgé de 48 ans environ, né et domicilié à Akouma;pé 
(Cerde d'Anécho), fils de feu Amégninou et de 
Amélignomé, condamné par jugement en date du 
5 avril 1<J35 .du Tribunal criminel de Lomé, à 11 
ans de prison et 10 ans d'interdiction de séjour. pour 
homicide volontaire. . 

Le séjour dans le Territoire du Togo, placé sOus 
le mandat de la france, est interdit pendant une durée 
'de 10 ans pour compter du 12 Septembre 1947~ 
date d'expiration de sa peine de prison, au nomme 
Amadou Ahamadou, détenu à la prison de Mango, 
âgé de 39 ans environ, né à DoiJatza (So~~ 
français), fils de Ahamadou et de Adlka domlcllte 
à PaUmé condamné par ju~ement No 1 du 10 Mal 1939 
du TribJnal criminel d'Atakpamé à 10 anS de prison 
et 10 ans d'interdiction de séjour pour coups et bles­
sures volontaires ayant entrainé la mort. 

• 
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Par décision No 561 F du : 
27 août 1947. - Il est oonsenti à M. René Antonio 

d'Almeida, résidant à Atakpamé, un prêt d'honne;,r 
de Dix mille Frcs. africains (10.000 C.F.A.) paya­
ble ell totalité immédiatement pour lui permettre de 
payer ses frais de voyage de Lomé à Cannes où ses 
parents l'envoient pour poursuivre ses études secon­
daires au Collège de Garçons de cette localité. 

le remboursement de ce prêt sera effedué par 
'Madame Christine Fumey, Sage-Femme africaine, en 
service à la Subdivision Sanitaire d'Atakpamé, mère 
de l'intéressé, par douzième, le premier versement 
devant avoir lieu le 31 Octobre 1947 et le dernier le 
30 Septembre 1948. 

Par décision No 562 F du: 
28 aoùt 1947. - Il est consenti à Mademoiselle 

Félicité Trinita Quashie, résidant à lomé, un prêt 
d'honneur de Douze mille Francs africains (12.000 
frcs. C.F.A.) payable en totalité immédiatement, pour 
permettre la oonfection de son trousseau pour la France 
où ses parents l'envoient pour poursuivre ses études 
secondaires. 

le remboursement de ce prêt sera effedué par M. 
William Ag-bevan Quashie, Comptable des Travaux 
Publics du Togo, en service à Lomé, père de l'inté­
ressée, par douzième, le premier versement devant avoir 
lieu le 31 Octobre 1947 et le dernier le 30 Septembre 
1<)48. 

Par déCision No 584 F du : 
8 septembre 1947. - JI est consenti à M. André 

Moïse Amavi Fo1]y Etudiant au lycée Van Vollen­
hoven de Dakar" en vacances dans sa famille il 
lomé, un pr,êt d'honneur de Trente mille francs 
africains (30.000 C.F.A.) payable en totalité immé· 
diatement, pour lui permettre de CDntmuer ses études 
dans de ~nnes conditions de travail, de logement et 
de surveillance. 

le remboursement de ce prêt sera effectué par M. 
Michel FoUy, Comptable des Travaux Publics du 
TogxJ, Cn service à Lomé, père de l'intéressé, par tiers. 
le premier versement devant avoir lieu le 31 octobre 
1947 et le dernier le 31 décembre 1947. 

I\il.. 

Par arrêté No 618 CD. du : 

28 août 1<)47. - Sont approuvés et rendus exécu­


toires des Rôles exercice 1947 ci-après s'élevant à 
la somme de: Sept millions cinq cent onze mille 
soixante quinze francs. 

1mpfJts sur les Revenus 
Rôle No 13 - Trésor-Lomé 216.437 

14- Agence Anécho . 1.460 
15 Atakpamé 1.<)00 
16 Palimé 800 
17 Sokodé . 24.425 

,18 Lama-Kara S.380 
19 MangxJ .. '3.018 

20· Trésor-Lomé 105.638 
21 Agence Anécho . 706 
22 Atakpamé 3.973 
23 Palimé 455 
24 Sokodé 2.760 
25 Mango 7.389 
26 - Trésor·lomé . . 6.644.153 
27 Agence ,lomé . . 27.000 
28 Anécho 289.840 
29 Anécho. . . . 1.328 
30 - Trésor-Lomé (retenue à la 

source) . . . . 171.413 
TS1t.075 

la date de mise en recouvrement de ces rôles est 
fixée au 5 Septembre 1947. 

Par arrété No 612 F du:, 
26 30ftt 1947. - Un seoours temporaire de Cinq 

milIe 'francs (5.000 frs.) par an, renouvelable tous 
les trois ans, est acoordé aux orphelins de l'ouvrier 
spécialisé de 'Î!' échelle 6' échelon des Travaux Publics 
du ,TogxJ, Kokou Aigama, décédé à Atakpamé le 
9 décembre 1946 et qui totalisait à cette date 32 ans 
de serviœs effectifs dans l'Administration locale du 
TogxJ, ( 

Ce secours est payable par trimestre et à terme échu. 
Il sera mandaté au nom de M. Assiollvi Félix, 

Charpentier domicilié à Alakpamé, Iuteur légal des 
enfants du défunt. 

La dépense wrrespondante est imputable au Cha­
pitre XIV - Article 2 Paragraphe 1 du Budgêt 
local du Togo. 

le présent arrêté aura effet pour wmp1er du le, 
janvier 1947. 

Par déCiSion N° 554 F du : 
26 aollt 1947. - Un seoours après décès de Huit 

mille six cent vingt cinq francs. (8.025 frs.) équi-, 
valant à trois mois de salaire de l'Quvrier spécialisé 
de 2< échelle (je échelon des Travaux Publics du 
Togo Kokou Agama, décédé à Atakpamé le 9 décem­
bre 1946, est accordé, à titre exceptionnel, aux orphe­
lins de cet agent qui totalisait à cette date, 32 anS de 
services effectifs dans l'Administration locale du Togo. 

Le montant du présent secours sera mandaté au nom 
de M. Assionvi Félix, charpentier domicilié à Atakpa­
mé tuteur légal des ,enfants du défunt. 

la dépense résultant du paiement de ce secours est 
imputable au Budget local Chapitre IX Article 9 ­
Paragraphe 1 - Exercice 1947. 

Par décision N° 573 F. du: 
2 septembre 1947. A tUrc exceptionnel, un se­

cours après décès de Quatre mille trois cent douze 
francs. - (4.312 frs.) équivalant à un m?is et demi 
de solde nette de présence de l'ex-Com\I!1S auxlllall'{) 
(4< catégxJrie) Pierre Ayi Kouévi, décédé en service 
à MangxJ, le 30 mars 1947, des suites d'une morS'Ure 
de serpent, est accordé il sa mère, Madame Ahouan­

• 



- -

892 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 10 se_ptembre 1947 

guêtui KOlldaba demeurant citez M. Albert Scmondji, 
boutiquier de la Maison John Holt à Grand-PopY) 
(Dahomey). Par arrêté n" 607 Dom. du : 

La dépense résultant du paiement de ce 
est imputable aù Budget Local Exercice 1947 
pitre IV Articlc 5··- Paragraphe 2. 

secours 
Cha­

25 aoùt 1947. Sont approU\'ées 
provisoires des lots dil lotissement 
portés sur le tableau suivant: 

les 
de 

aftributions 
Lama-Kara 

~ - ,. ._- .. - .. -

P RIXADJUmCATAIRESLOT Sl'RFACE 
PriQcîpal 

• 
6.100 rrs 


26-27 

Z;lk.uy Look)', Agent de!>; T.P, Ka!'a24 lla. 87 

60.000 

40 


MaioIl S. C. 0 A.31.. 74 
8.100 


41 

Batcbasse François. Empl. Commerce.15". 87 

6.100 

48 


Aghoton Joseph, CùlHtnt'rçant Kara11a. 87 
6.100 


54 

fïawoo Paul, Comme((;~lnt il K~ralb. 87 

8.050 
55-56 

152. 87 Ajavon Joseph. Commerçant At:lkpatl1é 
. 80.000 

57·58 
Amodn Alfred. Commerçant à Sol<odé16a. 

86.000 

59-60 


Amorin AleX'l:mdre, Commerçant à Sokodé16•. 
86.000 

61-62 
Ayivi Nicodème, ,\lenuisicr Kara16a. 

70.000 

63 


Cie F. A. O.16a. 
4.100 


64 

Fiawoo Gédéon. Commerçant KaraSa. 

13.0008a. ÂmouzouvÎ Justin. Mt1t,·ùn Kar41 
433.550 

~.. . -_.... - .. - _.. -. - .. ­-~. - -

Par arrêté No 608 Dom. ùu: 
25 août lQ-1ï. JI est incorporé aux emprises du 

Réseau du Chemin de Fer, IIne parcelle de terrain 
du domaine public si"''' au Nord de la Gare et sur la 
rive de la lagune d'Anècho mesurant 260 m. de long­
sur (. m. de large, d'uue saperficie de 15 a. 63 ca 
environ, telIe qu'elle figure sur le plan annexé au 
présent arrêté. 

Textes publiés à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

CIR.CULAIRE du 23 août 19-17 relrttiv<J li l'af'f'/icutioll 
de la loi du 16 août 1947 porlant amnistie. 

Le gart/e' des sceaux. minisfre de la justice 
â messicllrs les procureurs f{énéraux. 

La loi du 1 ô aolt t 1<lH portant amll istie vient 
d'être promulguée et puhliée au JO!/rltat olticit'l du 
Iï août. 

Loi de pardon comme toutes lc:-:. amnisties. c't:;t 
aussi, dt: par le Vœll du législateur) une œuvre de 
justice pour ceux qui ont acqui,; par leur passé glo­
rieux un droit incontestable à la rt:connaissanœ du 
pays. 

Si clic prévoit l'amnistie de plein droit au profit 
de nombreux délinquants en raison soit de la n'ature 
des faits, soit du montant de la peine, elle comporte 

aussi plusieurs dispositbns relatives " la qualité de la 
personne. Et c'est dans ce domaine de l'amnistie 
personnelle que le législateur. allant très loin dans 
la voie du pardon, a Jpéclalement pris t'n considération 
les services rendL1S il la patrie. 

Cet\(: haute conception des titres que eertains délin­
quants peuvent à bon droit revendiquer vis-à-vis de 
la natioll, a mené le législateur il refuser toute au­
dience aux collaborateurs dont leS aetes sont expres­
sément exclus du bénéfice de la loi à l'exception de 
cas bénin~ limitativement détermines. 

Tel est l'esprit qui a présidé à l'élaboration de la 
loi et qu'il était essentiel de mettre en relief au seuil 
même de la présente circulaire. • 

Si cette loi cst, par son étendue, l'une des plus 
importantes qui aient été votées depuis longtemps, 
il convient d'en marquer aussi le caractère exception­
nel. EHe doit. en effet. être étroitement associée à 
l'avènement de la IVe République et à l'élection de 
son premier président. 

Aussi bien est-ce en prineÎpe il la date' de cette 
élection (11J janvier 1947) que la loi a fixé la limite 
extrême de son application en ce qui concerne la 
date de la commission des faits susceptibles d'être 
amnistiés. 

Le titre 1er de la loi qni énumère les infractions 
amnistiée'< de plein droit n'appelle que peu d'observa­
tions. 

l'article 0, d'une teneur analogue aux dispositions 
prévues par le législateùr du 12 juillet 1937 en faveur 
des a\:ocats, officiers ministériels et autres personne:::; 
re1evant d'organismes disciplinaires a Ull plus large 
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champ d'application en raison de l'augmentation du 
nombre des professions possédant un règlement in­
térieur. 

En ce qui co~rne les officiers publics ou ministé­
riels, vous voudrez bien prier vos substituts de faire 
venir sans retard à l'audience les affaires disciplinaires, 
paraissant entrer dans les prévisions de la loi, pour 
lesquelles la citation a déjà été délivrée: il appar­
tiendra alors à la juridiction saisie de se prononcer 
sur l'extinction de l'action disciplinaire. 

Pour les affaires n'ayant pas eitCQ,re fait l'objet 
d'une citation \'Ous aurez soin de rendre compte à 
ma chancellerie, rous le timbre de la direction civile, 2' 
bureau, de tout projet de classement, et de solliciter 
mes instructions avant de prendre une décision il cet 
égard. 

Vous observerez également que l'article 8 peut 
apparaître dans certains cas légèrement plus restrictif 
que l'article 4 de la loi du 12 juillet 1937 en ce qui 
concerne les commerçants dont la faillite 11e se trouve 
pas dédaréc li la date fixée par la loi comme terme de 
l'amnistie alors qu'en 1937, il suffisait que les frais 
entrainant la faillite eussent été commis avant cette 
date, îlest précisé dans le texte de 1947, que la procé­
dure doit être en cours pour que la réhabilitation puis­
se se produire. 

Le titre Il comprend des dispositions d'interpré­
tation plus délicate. 

j'appelle tout particulièrement votre attention sur 
les articles 10. Il et 12 qui font résulter l'amnistie 
soit d'une activité ou d'actes héroïques accomplis 
durant les deux dernières guerres, soit de la parenté 
ou de l'alliance avec celui qui fut l'auteur de cette 
activité ou de ces actes. 

L'importance que revêt pour rappllc.1!!on de ces 
articles la valeur probatoire des documents apportés 
à l'appui de' la demande d'amnistie a conduit le lé­
gislateur à faire déterminer par décret les justifications 
à produire en ce qui concerne l'artide 10 et par voie 
de conséquence l'article 11. 

Pour les articles 12 et 24 gui fout bénéficier d'une 
amnistie les titulaires de certaines décorations les 
règles à observer devront être les mêmes que celles 
prescrites par le décret d'application de l'article 10. 

La parenté ou l'alliance des personnes aptes à 
bénéficier des mesures en leur faveur par les paragra­

hes le" 2, 3 et 5 de l'article 10 sera prouv'ée suivant r.es règles du droit commun par la production d'extraits 
des registres des actes de l'état civil. 

A cèt égard il n'est pas inutile de préciser que la 
ve'Uve ou le conjoint dont il est fait mention aux 
paragraphes 1 et 2 de l'article précité, doit être enten­
du de celui qui était uni au moment de son décès par 
les liens du mariage avec la victime de guerre " mOIT 
pour la France ». 

L'expression « enfants mineurs » employée dans 
le' même article 10 petit donner lieu également à quel­
ques divergences d'interprétation. 

11 n'est en effet précisé ni à quelle date la minorit€ 
de l'enfant doit se placer pour que l'ammstie puisse 
se produire ni 's'il s'agit de la minorité pénale ou 
~vile. 

Reprenant les termes de l'article 8 de la loi du 16 
avri11946, qui prévoyait l'octroi par déere1 'de la même 
faveur aux enfants mineurs de catégories semblables 
dt' personnes, on doit admettre que le législateur a 
obéi aux mêmes préoccupations qui l'avaient guidé 
à cette époque et que les règles suivies par mes 
services pour l'application de ce texte doivent con­
tinuer à l'être pour le nouveau. 

Accordée à la fois dans l'intérêt même de celui qui 
provoque par son passé glorieux la réhabilitation 
de son enfant et aussi dans le bul de permettre à ce 
de'rnier de ne pas conserver la trace d'une faute 
résultant le plus souvent d'un manque de surveil­
lance des parents en raison des circonstances de guerr~, 
l'amnistie s'appliquera à deux catégories de mineurs: 

D'abord auX enfants mineurs de vingt-et-un ans 
qui à la date de la promulgation de la loi n'auront 
pas atteint leur majorité. 

En second lieu à ceux qui, au moment des faits 
délictueux étaient âgés de moins de vingt-et-un ans 
et dont un des parents remplissait à l'époque une 
des conditions qui permettraient à ceux-ci d'être main­
tenant amnistiés en application de l'article 10. Enfin 
les enfants dont il s'agit doivent être nés d'une union 
légale. 

Vous observerez que le bénéfice de l'article 10, 
comme celui des articles 12, 14 § 10, 15 et 16, est 
réservé aux seuls" délinquants primaires ». j'appelle 
à cc sujet votre attention sur les déclarations publiées' 
au Joumal o/ticiel débats parlementaires, Assemblée 
nationale, p. 2806) et qui précisent la signification 
que le législateur a entendu attribuer à cette eX­
pression: la qualité de délinquant primaire n'est per­
due que par un cumul de condamnations judiciaires 
émanant de juridictions françaises, ayant toute leur 
autorité, .,1. répondant aux'conditions de date prévue~ 
par le code pénal et la jurisprudence pour la déter­
mination de l'état de récidive. 

j'y ajoute que pour l'application de la loi d'am­
nistie, la qualité de délinquant ptimaire doit être 
appréciée non au moment du délit ou à la date de 
la condamnation, ni au moment où le bénéfice de la 
loi e~t réclamé, mais à la date de l'elltrée en vigueur 
de cette loi, ou plus exactement immédiatement après 
cette entrée en vigueur puisqu'aucun compte ne saurait 
plus être tenu des condamnations effacées- par la loi: 

Compte tenu de ces remarques, les articles 10 et 11 
s'appliqueront sans difficultés quand le rondamné aura 
été l'objet d'un jugement définitif ct qu'il aura subi 
sa peine. 

En ce qui concerne les poursuites éventuelles ou en 
cours, il appartiendra aux parquets de surseoir à toute 
mesure qui ne serait pas strictement indispensable ­
pour la continuation éventuelle de l'instruction à 
l'égard de tous les inculpés susceptibles de bénéfici,er 
de ces articles. 

Il importe, en effet, que ces inculpés ne se trouvent 
pas lésés par rapport aux condamnés qui recueilleront 
le bénéfice de la loi sans avoir à fournir d'autre 
preuve que celle de leur casier judiciaire. 

Aussi .j'insiste pour que vos substituts Il 'hésitent 
pas à requérir immédiatement la mise en liberté pro­
visoire de ces catégories de prévenus, chaque fois 

, 
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qu'ils auront en leur possession des éléments suffi­
sants pour présumer au vu de domments d'une authen­
ticité certaine, que l'amnistie PQurra leur être appli· 
quée. . 

Pour les oondamnés en cours d'exémlÎon de peine 
sur lesquels des rcnseignements du même ·ordre se­
raient connus, les parquets devront provoquer d'of­
fice 'ft sans délai la production des justifications né­
cessaIres à la constatation de l'amnistie en les deman­
dant all besüin direelement aux organismes habilités 
à les délivrer. 

Dans le cas oÎl l'accomplissement de ces formalités 
risquerait de nécessiter un certain délai et d'entraîner 
II' maintien de la détention dans des conditions oon­
traires à l'équité, des propositions de grâces devront 
être faites d'office 'et transmises d'nrgence à ma chan­
cellerie dans des cadres revêtus d'un papillon de COll­
leur portant en caractères apparents la mention. "loi 
du 16 août 1947 >l. La libératlOn du condamné pourra 
àinsi intervenir avant· que l'amnistie ne soit officiel­
lement constatée. 

D'autre part, il nc vous échappera pas que l'article 
10, malgré la généralité de scs termes, exclut de 
l'amnistie un certain nombre de délits et notamment 
les infractions à la législation économique et fiscalc. 
Il diffère sur ce point de l'article 12 qui ne fait aucune 
exception pour les délinquants primaires pUllis d'une 
peine assortie du sursis, lorsqu'ils ont été titulaires, 
.après l'infraction de la médail!e mîlitaire, de la Croix 
de guerre 1939-1 945, de la Croix de la libération (lU 

M la médaille de la Résistance. 
JI convient cependant d'observer que, notamment, 

les artieles 13, 14, 15, 17 ct 18 permettent dans de 
nombreux cas d'amnistier toute infraction d'ordre 
éoollQmiql1e ou autres, soit de plein droit, lorsque les 
peines n'auront pas dépassé un certain taux, soit pItT 

décret sans limitation de peine. 
JI est indéniable que le législateur a entendu per­

mettre aux catégories de délinquants visés à l'article 
10 de bénéficier plus que toute autre de ceS disposi­
tions quand l'amnistie' est accordée par décret. 

Aussi, vous ne devrez pas 'lmettre <le tenir le plus 
grand compte desscrvîces rendus au pays par un 
requérant avant de faire connaltre à ma chancellerie 
\otrc avis: motivé SHI' la suite qui vvu" paraîtra devoir 
oomporter le recours communiqqé à v'otre parquet gé­
nérai suivant la procédure habituelle. 

Vous constaterez enfin que l'article Il qui efface des 
délits commis antérieurement au 16 janviér 1927 ne 
fait double emploi avec l'article 10 qu'en ce qui concer­
ne les délînquants pnmaires. Bien que les récidivistes 
auxqu~ls il s'appliquera aiŒt pu parfois bénéficier 

- de la réhabilitati011, il conviendra de veiller à ce 
qu'il reçoive une stricte application en raison des 
effets plu'" complets qu'entraine l'amnistie. 

Comme l'article 2 de la loi du 16 aV'ril 1946. les 
articles 12. 13 et 14 de la loi du 16 août 1947 pren­
nent en considération Je montant de la peine pour dé­
tennÎner les bénéficiaires de l'amnistle. Cc sont alors 
lels magistrats qui, au vu de la peine prononcée, 
oon~tatent que les délinquants sont amn;';tiés. 

C'est là une nouvelle manifestation de confiance 
que le législateur leur accorde et cette délégation 

du pou~'Oir exémtif au profit du pouvoir judiciaire 
conduira les màgistrats il en faire application avec 
un soin tout particulier. 

Les prescriptions des drmlaires de *"5 prédécesseurs 
en date des 19 avril d 5 juillet 1946 en ce qui con­
cernc la conduite à tenir dans le cas oit l'infrac!iün 
n'est pas définitivement jugée conservent toute leur 
valem pour l'application ~ la loi du 16 août 1947 
ct je Vous prie de vouloir bien vous'Y reporter. 

Les articles 15, 16, 17, 18, 1get 20 prévoient l'am' 
nistie par .décret de certaines catégories de personnes. 

L'application de ces jisposition, relèl'lC principale­
ment, comme celles de même nature mentionnées 
dans les lois précédente" des services de ma chancel­
lerie. 

Je \'Ous rappelle à nouveau l'intérêt qui s'attache 
il cc que les requêtes que je vous communiquerai 
soient instruites dans le délai le plus bref illirtout 
si elles intéressent un détenu ou si elles ",isent il de­
martder l'application des dispositions de l'article 18 
qui impartit un délai maximum de trois mois à dater 
de la réception du recours il la cbancellerie pour qu'il 
soit statué. 

Les demandes présentée,,; par les organisations de 
résistan.ce par application du même article qui seraient 
directemeut remises aux parquets oompétents seront 
instruites d'office et transmises d'urgence il la chan­
cellerie . 

Tout J'ecours relatif a une condamnation judiciaire 
pour être rece\'abl e doit être enregistré au ministère 
de la justice ou exceptionnellement par un parquet 
dans UI1 délai d'un an il mmpter de la prümulgation 
de la loi. 

Sauf il l'article 16, il est expressément mentionné 
que le point de départ du délai est reporté à la date 
de la oondamnaHon définitive pour les 1nfractions 
commises avant le 16 janvier 1947 et non encore 
Jugée"!; au moment de l'entrée en Vigueur' de la loi. 
JI est évident que la même règle S'applique aussi à 
l'article 16 qui d'ailleurs se réfère Implicitement il 
l'article 15. 

En tout état de cause, les parquets devront soi­
gneusement vérifier à l'occasion de 'l'examen de ces 
requêtes si l'amnistie sollicitée n'a pas été accordée 
de plein droit en application d'autres dispositions. 

Vous remarquerez en particulier que'l'article 11 
sera d'une application restreinte en raison de l'amnistie 
accordée par l'article- 1er pour les délits prth'lIS par 
le décret du le, septembre 1939 réprimant la publica­
tion d'informations de nature à exercer une influence 
fâcheuse sur l'esprit de l'armée et des populations. 

Quand le recours sera receliab le et non dépourvu 
lPübjct les avis que vous aurez à formuler ne manque-­
ront d'Îlltt'rpréter la loi dans le sens désiré par le 
législateur. Vos substituts consulteront à cet égard 
avec fruit les débats parlementaires qui ont précisé 
il l'élaboration de ce texte. . 

)1 importe cependant de souligner ici les effets 
remarquables de l'article 18 qui permet de faire 
prodnire il l'amnistie les mêmes oonséquences que 
celles prév'tles par ['ordonnance du 6 juillet 1943· 
relaiive à la légitimité des actes accomplis pour la 
cause de la libération de la franee. Vos propositions 

• 
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seront naturellement bienveillantes pour tous ceux 
qui ont été condamnés pour des actes de nature lors­
qu'elles tendronl à accorder le bénéfice de l'amnistie 
normale. Mais il conviendra de limiter l'octroi du 
bénéfice des effets de l'ordonnance du 6 juillet 1943 
aux seules personnes pour lesquelles tout élément de 
profit personnel se trouve exclu. 

D'autre part, \"Ous ne manquerez pas d'observer 
que l'atinéa 2 de l'artide .19 déclare l'amnistie appli­
cable par décret auX sanctions prises par les autorités 
administrativ1t!s ainsi qu'aux amendes prononcées par 
les comités de confiscation des profits illicites. Il ne 
''ous échappera pas toutefois que l'application en est 
restreinte aux seules amendes ne correspondant pour 
aucune fraction à des profils réalisés aVec l'ennemi. 
11 "9""ent d'appeler l'altentiOll du ministère public 
sur les répercussions qui peuv'ent en résulter pour 
l'exécution des contraintes par corps demandées à 
l'encontre des personnes débitrices du Trésor. 

Conformément aux prescriptions implicites expri­
mées par l'article 29, il importe que les amendes qui 
sont susceptibles d'être amnistiées ne puissent pro­
voquer une telle mesure ou prolonger celle en cours 
d'exécution tant qu'aucune décision n'aura été prise 
sur le recours formé par l'intéressé. 

Pour les débiteurs en cours de détention les par­
quds devront immédiatemen.t se mettre en rapport 
avec les autorités administratives locales des finances 
pour examiner en accord avec elles si l'amnistie 
évcintuelle de certaines amendes serait susceptible 
de modifier la durée de l'emprisonnement. 

L'incarcération sera suspendue chaque fois qu'il 
sera nécessaire et l'exécution de la contrainte ne 
pourra être é,"<:ntuellement r,cprise que lorsqu'il anra 
été statué Sur le recours formé par l'intéressé. 

Le titre III est relatif à différentes catégories de 
mine'Urs. Ses dispositions procèdent toutes du même 
souci du législateur qui a voulu donner llux enfants 
égarés par de mauvais exemples ou par une propa­
gande mensongère, la chance de se faire une vie 
honnête, que ceux qui ont été. plus favorisés par les 
circonstances. 

Dans ce but, l'artide 21 tout en déclarant amnistiés 
les délit·s dont les auteurs ont été acquittés comme 

• ayant agi sans discernement subordonne à la décision 
de ma chancellerie la suppression des mesures de pla­
'Cêment dont le mineur a pu être l'objet dans son pro­
pre' intérêt. 

Vous observerez que ce texte vise seulement les 
infractions oommi$t:5 par des mineurs de 18 ans 
qui seuls pouvaient faire l'objet d'un acquittement de 
la nature précitée sous l'empire de la loi du 22 juillet 
1912. , 

Il va de soi que sous le régime de l'ordonnance du 
2 février 1945 qui a supprimé la question du discer­
nement, tout mineur n'ayant pas fait l'objet d'une 
oondamnation pénale pourra bénéficier de la loi. Il 
est de même év'ident que l'amnistie de condamnations 
pénales résultant de plein droit d'autres articles s'appli­
quera aux mineurs dans les mêmes conditions qu'aux 
majeurs. 

Les demandes fOlmulées par les parents d'enfants 
amnistiés, en vue de faire le\'er à leur égard les 

mesures de placement S'eront examinées par les services 

d" ma direction de l'éducation surVeillée. 


Afin de me permettre de prendre une décision, ces 

requêtes vous seront transmises et devront être ins­

truites suivant les règles analogues à celles qui sont 

suivies pour l'instructiqn des recours en grâce. 


En plus du rapport et des renseignements d'usage, 

le dossier a\-ant d'être retourné à la chancellerie sous 

le timbre de la direction de l'éducation surVeillée de­

\'ra comprendre en plus de votre avis et de celui du 

juge des enfants, une enquête sociale précisant si le 

retour de l'enfant dans sa famille n'est pas de 

nature à nuire à son relèvement. 

Elle mentionnera notamment dans qtlelles condi­

tions l'enfant sera hébergé par sa famille et les 

occupations professionnelles qui pourraient être pro­

posées à son activité. 


J'attire votre attention sur le fait que la décision 
doit inten'enir comme pour l'article 14 dans un délai 
de trois mois à dater de la réception de la requête à 
ma chancellerie. Il importe de ce fait que ces affaires 
soie'nt instruites par ms parquets avec le maximum 
de célérité et parvienncnt à mes services sans re­ , 
tard pour me permettre de prendre une décision 
dans le délai légal. 

Les articles 22, 23 et 24 prévoient principalement 

en faveur des mineurs de 18 ou 21 ans l'amnistie 

de plein droit ou par décret de certains faits de 

collaboration. 


M~sures exceptionnelles eh favleur de jeunes gens 
-dont la responsabilité des actes incombe surtout à 
ceux qui, placés aux ordres de l'ennèmi, les ont 
égarés hors d~ leur de\"Oir, elles n'appellent que peu 
de commentaires. Vous remarquerez que l'instruction 
du recours prévu par l'article 23 dont le domaine 
d'application s'étend ég~lement aux infractions de 
droit commun pour les mineurs de 18 ans, peut être 
instruit d'office par le parquet ayant inventé les 
poursuites ou par celui près la juridiction dont le 
greffe conserve le dossier de condamnation. 

Vos substituts auront donc à relever dans les dos­

sie'rs de cette nature se trouvant à leur disposition, 

les noms des jeunes condamnés dont l'activité effecti­

j 	 ve dans les groupements visés à l'article -2 (§ 4) de 
l'ordonnance du 20 détembre J944 aura été particu­
lièrement faible. De même, il ..era sursis aux poursui­
tes de ceux qui paraîtraient n,ériter une telle mesure 
de faveur jusqu'à ce qu'il soit statué sur le recours 
instruit à la diligence du ministère public. 

Ces recours oomme tous ceux qui visent à obtenir 

une amnistie par décret seront adressés à ma chan­

cellerie sans délai 'sous le timbre de la direction des 

affaires criminelles et des grâces (2e bureau)_ 


Ansi qu'il a ,été dit, il ne pouvait être question 

en dehors des mineurs et, dans un domaine extraju­

diciaire de certaines personnes qui se sont réhabilic 

tées par des actions de guerre ou de résistance, d'éten­

dre l'amnistie à ceux qui d'une manière quelconque 

ont aidé l'ellnemi dans son œuvre de destruction de 

notre pays. 

Tout~ mesure d'amnistie en faveur des actes de 


collaboration anrait été 'douloureusement ressentie par 
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le pays alors surtout que la répression n'est pas encore 
·ache\iée. 

_.: C'est pourquoi le titre IV dans son premier article 
(art. 25 de la loi) les écart>; expresséments de son 
champ d'application en dehors des deux exceptions 
ci-dessus relevées. 

Cependant et dans un souci d'équité l'alinéa 3 de 
l'article 25 dispose qu'aucune sanctioll disciplinaire, 
au titre de l'épuration, ne saurait dorénavant inter­
venir rontre les personnes qui, déférées aUX cours de 
justice ou aux chambres civiques, ont été relevées 
de l'indignité nationale par ces juridictions, et n'ont 
pas encore été frappées à la date de promulgation, 
du texte d'une mesure définitive d'épuration, Vous 
aurez s·oin d'appeler sur cette disposition l'attention 
des différents conseils de l'ordre de votre ressort, qui 
sont compétents pour procéder à l'épuration des 
barreaux en Vertu de l'article 2 de l'ordonnance du fi 
décembre 1944. Votre parquet général ne manquera 
pas de son côté pom les affaires de ce genre qui se 
trouveraient actuellement . soumises ~ la cour, d'en re­
quérir l'application. 

Les autres dispositions du titre IV reprennent dans 
leur ensemble des dispositions qui sont souvènt con­
sidérées comme de véritables clauses de style par le 
fait qu'elles se retroU\'ent dans toutes les lois d'am­
nistie précédentes. . 

Leur application n'en doit pas moins être stricte. 
n m'a été donné L'Tl particulier de constater que 
les prescriptkJns traditionnelles qui se trom'ent repro­
duites en l'article 38 sont souvent perdues de vue 
par les parquets. Il s'agit de l'interdiction faite aux 
fonctionnaires de l'ordre judiciaire de laisser subsister 
sous quelque forme que ce soit dans un dossier ju­
diciaire les condamnatkJns, peines disciplinaires et 
déchéances, effacées par l'amnistie. 

Je n'hésiterai pas le cas échéant, et j'y insiste, à 
faire engager les poursuites disciplinaires contre ceux 
qui méronnaîtraient sciemment les preseriptiOll'; im­
pératives du législateur, dans les cas où elles sont 

_ édictées, 
Vous aurez soin enfin de' relever soigneusement 

toutes les modifications qui auront pu être apportées 
aux dispositions des textes antérieurs. 

j'attire notamment votre attention sur les difficultés 
contentieuses qui peu,'en! surgir à l'occasion de l'appli­
cation de la loL L'article 34 prévoit à ce sujet qu'elles 
seront soumises aux règles de compétence et de pro­
cédure instituées par les àrticles 590 et suivants du 
code d'instruction criminelle qui remplacent les dis­
positions de la loi du 5 août 1899 abrogée par l'or­
donnance du 13 août 1945. Le texte de la loi étend 
cette procédure, seulement prévue dans le code d'ins­
truction. criminelle pour les condamnations définiti­
ves, aux affaires définitivement jugées. II mentionnè 
qu'il sera statué dans les mêmes formes que pour 
ces dernières, le tribunal compétent étant celui qui 
,,"urait dû ~xmnaître l'affaire si l'amnistie n'était pas 
inten<enuc. Ces dispositions n'auront d'ailleurs le 
plus souvent pas d'objet à l'égard des infractions 
non encore jugées définitiv'es lorsque l'amnistie est 
accordée en considération du montant de la peine. 
Uans cc cas en effet, la cour ou le tribunal, lorsqu'il 

prononce une peine entrant dans les prévisions de 
la loi déclare' par le même arrêt ou jugement les 
faits amnistiés, 

En toul état de cause si dans l'intérêt d'une bonne 
administration de la justice il sera parfois nécessaire 
de faire régler ces difficultés par la juridiction com­
pétente, il importe cependant de noter que le rerours 
à cette procédure ne devra jamafs être un moyen facile 
pour les magistrats du parquet d'éluder leurs respon­
sabilités en renVoyant les demandeurs en amnistie 
à se poun'Oir au contentieux. 

Ce n'est que lorsque le cas sera vraiment litigieux 
que vos substituts devront le porter devant la juridic­
tion habilitée à en connaître, 

D'une manière générale, vous ne manquerez pas 
de vous référer aux {ravaux parlementaires qui vous 
éclaireront éwntuellement sur la pensée, du légis­
lateur. 

Je vous prie de veiller personnellement à une 
interprétation à la fois libérale et ferme de la loi, en 
vous attachant tout particulièrement à une appli­
cation prompte et compréhensive de ses dispositions, 
spécialement en ce qui concerne les détenus qui de­
vront être libérés dans le minimum de temps chaque 
fois qu'ils vous apparaîtront comme étant appelés à 
bénéficier de l'amnistie. 

Vous ne manquerez pas le cas échéant, de me rendre 
compte des diffkultés particulières que vous serez à 
même de rencontrer dans l'application de la loi. 

André MARIE_ 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Examens - COI/cours 

Leg examens ou concours prévus par- l'arrêté no 
789/P. du 19 uctobre 1946 pour l'admission dans cer, 
tains cadres locaux supérieurs du Togo auront lieu 
à Lomé aux dates ci-après: 

21 octobre 1941 
Pour l'emploi de sous-chef de gare stagiaire Echelle 

3 des Chemins de Fer 
28 oc/obre 1947 

Pour l'emploi de Chef surveillant de la voie stagiai­
re Echelle 3 des C.F,T. 

31 octobre 1947 
Pour l'ctnploi de comptable stagiaire des Travaux 

Publics du Togo 
3 novembre 1947 

P<lur l'emploi de dessinateur stagiaire des Tra"aux 
Publics du Togo. 
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5 IWvembre 1947 
/>Qur l'emploi de surveillant stagiaire des Travaux 

Pubücs du TOgQ. 
La Col/lmission d'examen ou de concours est celle 

fixée par l'arrêté 789fP. du 19 octobre 1946, le Direc­
te'ur des Travaux Publics et· Réseau désignant les 
agents des cadres locaux supérieurs .prh-us. 

Vacances judiciaires 

Par délibération du 28 août 1947 du Tribunal de 
1" Instance de Lomé en Chambre de Conseil, les 
,"udiences de vacations, pour l'année 1947 ont été fixées 
au: 

10 - lundi 15 septembre 1947 
20 

3
- lundi 13 octobre 1947 


0 - mercredi 15 octobre ,1947 

4" - mercredi 12 novembre 1947 


il huit 'heures pour les affaires civiles et commerciales, 
11 8 heures 30 pour les affaires correetionnelles ,et à 
16 heures pour les affaires du Tribunal Colonial 
d'Appel. 

Intendance militaire 

Les anciens militaires et les ayants-cause d'anciens 
militaires décédés ou disparus, les anciennes infir­
mières des hôpitaux militaires et les ayants-cause de 
victimes CIviles de la guerre sont informés qu'il leur 
'CSt possible de demander l'attribution d'un secour.. 
éventuel ou permanent. . 

L<"s bénéficiaires de ces setlOurs sont les suivants: 
Anciens militaires de carrière, ou réformés, ou 

ayant fait campagne, ne percevant plis de pension; 
Anciens militaires de carrière à qui la solde de ré­

forme a cessé d'être payée; 
Anciens militaires de carrière ou non de car.ri(ère 

(ievenus aveugles ou amputés d'un ou p1usieurs mem­
bres à la suite d'accidents ou maladies survenus 
pendant leur senice militaire, mais dont les causes 

, ne sont pas imputables au dit .service ; 
Ayants cause de militaires de carrière ou ayant fait 

campagne disparus, ou décédés, si ces ayants-eause 
ne perçoivent pas de pension ou perçoivent u/lerente 
Viiagère d'un taux infime; 

Ayants cAuse de victimes dviles de la guerre et 
campagnes de victimes civiles directes; 

Campagnes de militaires de carrière ou ayant fait 
campagne disparus ou décédés pendant les hostilités; 

Frères et Sœurs mineurs de militaires de carri.ère 
ou ayant fait campa:gne, disparus ou décédés lorsque 
ces mineurs sont dépoun.u; de tout soutien familial; 

Infirmières bénévoles et infirmières ayant servi dans 
les hôpitaux mmtaires, non pensionnés et non titu­
laires d'une rente viagère. 

* 
,. '" 


JI est précisé que l'attribution des secours é,'enluets 
ou permanents aux catégQries de personnes « sus­
visées " n'est accordée qu'autant que ces personnes 
reunissent les t'Onditions particulières de détail définies 

par une Instruction du Ministre des Anciens Com­
battants et Victimes de Guerre. 

Les demandes de semurs doivent être adrcss"",s: 
J" -- en ce qui concerne les ayants-cause de vic­

times civiles de la guerre, au Gouverneur de la Co­
lonie. 

Zo -- Pour' toutes les autres catégories de postu­
lants, au Commandant Militaire du Territoire. 

Tous renseignements de détail mncernant notam­
ment les formalités à aceomplir peuvent être demandés 
au Commandant Militaire ou à l'lntendal1t Militaire 
de la Colonie. 

DO MAINES 

Avis de demande d'immalriculation 
dU livre foncier du territoire tlll Togo 

T ....t •• per.o...... ÎnUlr•••••• SOftt aefml•••• former 0 .... 
....,tlo" à le pré.ente J",matrleul.UOIt, è. ",.'na Clu 
ce...."'.'.u," ......Ig..', dalla le délai- d. 1rol& mo'.,' 
compte""fI l'affichage dU prt••n' ••ta, q\ll .... ra U... "IC•• ­
••mment en "sudltolre cfu tr'buna' ~t.1f d. 1..0",'. 

Sul"ant réquisition, no 1.416, déposée Je 4 septembre 
1947, Je sieur Céphas Agodé, né à Kovié vers 1911 
profession d'AcheteuT de Produits, demeurant et domi­
cilié à Tsévié, Subdivision de Tsévié et Cercle de 
Lomé agissant en son nom personnel comme proprié­
taire majeur non interdit, jouissant de ses droits 
ciY<ils se'lou son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, a demandé l'immatricu­
lation au livre foncier du territoire du Togo, d'un im­
meuble urbain, non bâti, consistant en un terrain 
en forme de polygont' régulier d'une contenance totale 
de Trente-neuf ares quatre-vingt_six centiares (39 a, 
86 ca) situé à Tsévoé, Cerde de Lomé et borné au 
nord par terrain à Alfred Amegee, au sud pr une 
rue non dénommée, à l'est par terrain à Dankl 
Saba, ei à l'ouest par l'Ecole Régionale. 

U dédare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
il sa connaissance, gre,'" d'aucuns droits ou charges 
réels, acluels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 1.417, déposée le .f septembre 
1947 le sieur Doh Albert, lié à Agbeluhôé vers 1908 
profession d'Employé de Commerce, demeurant et 
domicilié à Lomé (Ce'rdc de Lomé) agissant en son 
nom comme propriétaire majeur non interdit jouissant 
de ses droits civils sdon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, a demandé 
l'immatriculation au li,,,,c foncier du territoire du 
Togo, d'un immeuble IIrbain, non bâti, consistant en­
un teTrain de forme rectangulaire d'une contenance 
totale de huit ares (8 a) situé à PaUmé, Cercle de 
Klouto e't borné au nord par terrain à Toudji Alfred, 
au sud par la rue de l'hôpital, à l'est par terrain à 
Toudji Alfre<! et à l'ouest par terrain à David Sossah. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns drQits ou charges 
réels, actuels 011 éventuels. 

, 
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Suivant réquisition, no lA18, déposée le 4 septembre 
1947 le sieur Martin K. Doe profession de Commis 
des Travaux Publics, demeurant à Kumassi (Gold­
Coast) agissant (!n "On nom personnel 'comme pro­
priétaire majeur non interdit, jouissant de ses drpits 
civils selon son ,tatut personnel indigène et <?ptant 
pour la législation française, a demandé l'immatricu­
lation au livre foncier du territoire du Togo, d'un 
immeuble urbain, non bâti, consistant en un terrain 
de forme rectangulaire d'une contenance totale de 
Sept ares deux centiares (7 a, 02 ca) situé à 
Lomé (quartier no 9) Cercle de Lomé et borné au nord, 
au sud et à l'ouest par terrains aux héritiers Agbetsiafa 
Thimothy Anthony, à l'est par la rue d'Amoutivé. 

!1 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, gre~<é d'aucuns droits ou charges 
réels, actnels on éventuels. 

Snivant réquisition, nO 1.419, déposée le 4 sep­
tembre 1947 le sieur Touglo Justin, né à Anyron­
kopé vers 1899 Particulier, demeurant et domicilié 
à Lomé, cercle de Lomé, agissant en son nom person­
nel comme propriétaire majeur non interdit, jouissant 
de ses droits civils se.lon son statut pérsonnel indigèn~ 
et optant pour la législation française, a demandé 
l'immatriculation au livre foncier du. territoire du 
Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consistant en un 
terrain de culture en forme de polygone irréguU,er 
d'une contenance totale de 4 ha, 52 a, 42 ca. situé à 
Lomé (Tokoin Agbalepedo) Cercle de LollJé et borné 
à l'ouest par une route projetée, au sud par terrain à 
KOSsi Awounor el Robert Doh, au nord par lerrain à 
Eise Ahoudor et à l'est par terrain à Essikpè Apéto­
gbor et la route d'Atakpamé, 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevié d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Le conServateur de ta fNopriété foncière, 

A. AVEROux. 

A\lis de bornage 

T04lt•• pereonne. int6resellli•• aont invU6.s a y a •• iat.,. 
ou â a~, faire ..ep,,'••nter par un mandalalra "anU d~un 
90".011' r6gvllfir, 

Le jeudi, 13 novembre 1947 à 14 heures il Sera 
procédé au bornage' contradictoire d'un immeuble situé 
à Agbéluvé, subdivision de Tst'vié, cercle de Lomé 
consistant en un terrain urbain non bâti en forme 

. de trapèze d'une contenance de 45 ares 19 centiares, 
et borné à l'est par terrain à "[msah Oagodo, à 
l'ouest par terrain à Bernard Massougbodji, au sud 
par la route Lomé-Atakpamé et au nord par terrain 
à Sossou Ahianvi, dont l'immatriculation a été deman­
dée par le sieur Do.·i T, Boniface, Agent d'affaires 
à Lomé, agissant comme mandataire au nom du sieur 
Cosme Amegee, propriétaire demeurant et domicilié à 
Nuatja suivant réqui~ition du 29 juîllel 1947, no 1.408. 

Le vendredi, 14 novembre 1947 à 8 heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu­
ble situé à Lomé, Averrue des Alliés, cercle de Lomé, 
consistant en nn terrain urbail! bâti en forme de qua­
drilatère irrégulier d'une oontenance de 2' ares 50 
centiares, et borné au nord par Avenne des Alliés. 
au sud pal' propriété à Régina Ayi, à l'est par pro­
priété à Sanoussi Oibirila et à l'ouest par propriété 
il Aménouvékou Martin, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Wouabi Sant' Anna, chef de la 
famill.e Sant' Anna, agissant en son nom personnel 
et au nOm de ses frères et sœurs co-propriétaires 
suivant réquisition du 23 juillet 1947, nO 1.406. 

Le v""ndredi, 14 novembre 1947 à 10 heures du ma­
tin, il sera procédé au bornage contradictoire d'un 
immeuble situé à Lomé, rue du LI. Colonel Maroix, 
cercle de Lomé consistant en un terrain urbain bâti 
en forme de quadrilatère irrégulier· d'une contenance 
de 5 ares 53 centiares, et borné à l'est par propriété 
Yssoutou Sant' Anna, à l'ouest par propriété à César 
OIympio, an sud par propriété à Lawani Fostin et au 
nord par rue du Lieutenant Colenel Maroix, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Wouabi 
Sant'Anna, chef de la famille Sant' Anna, agissant en 
SOli nom personriel et au nom de ses frères et sœurs 
co-propriétaires, ·suivant réquisition du 23 juillet 1947, 
no 1.407. 

• 
Le samedi, 15 noxembre 1947 à 9 heures du matin, 

il Sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu­
ble situé à Lomé, cercle de Lomé consistant en un 
terrain urbain, non bâti, ayant la forme de polygone 
régulier d'une contenance de 5 ares 45 centiares 
envi rOll, connu sous le nom de angle rues de Brazza 
et Kamina et borné au nord par la rue de Brazza, à 
l'est par la rue de Kamina, au sud par terrains à 
Anthony Thimothéo et Anthony Hutsi Joseph, et 
à l'ouest par temiln à Anthony Amenovi, dont l'imma­
triculation a été demandée par le sieur Aloysius 
Nathan Obogbo, planteur, demeurant et domicilié à 
Lomé, co-propriétaire, agissant en son nom personnel 
et au nom des héritiers de feu John Sadji Gbogbo, 
suivant réquisition du 13 août 1941, n" 1.41~. 

-
Le cOl1Servaieur de la propriété lOllCière, 

A. AVEROUX. 

Nécrologie 

Le Oou\'erneur des Colonies, Commissaire de la 
République Française au Togo a le regret de faire 
part du décès de M. Klomagan Kossi Lucas, garde­
frontière des Douanes, survenu à l'hôpital de Lomé 
le 24 août 1947. 
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Avis 

Avis est donné que la copie du titre foncier nO 83 
du te'rritoire du Togo, appartenant à M. Augustino 
de Souz. a été perdue. 

Pour première insertion conformément à l'article 
99 du décret du 24 juillet 1906. 

• 


• 


Avis est donné que le titre foncier nO 40 TT. du 
Cercle . de Lomé, appartenant à Madame Thérésia 
Mewolassé, revendeuse demeurant à Lomé rue du 
Dahomey a été égaré. 

Rapporter à Maitre Samos ~ Lomé - ­

Pour 2' insertion, cClnfonnément à l'article 99 du 
décret du 24 juilIet 1906. 

---~--

IMPRfMERlf; De L'l!cou: PROFESSIONNELLE M. C. LOMt: - TOOO 

, DÉPÔ" LEGAL N° 1/\ 

- • 



